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PRÉSENTATION DU GROUPE 
 

 

Le groupe Delta b est né par regroupement de différentes sociétés spécialisées dans la gestion et la 

comptabilité des entreprises. 

En effet ce dernier a été créé en 1992, et a connu de nombreuses intégrations telles que celles de : 

 Pézenas et Agde (2015) 

 Montpellier Parc 2000 (2016) 

 Brioude (2019) 

 Et Montpellier Millénaire (2020) 

 Eragny (2021) 

Mais également des ouvertures de sites : 

 Perpignan (2017) 

 et Dijon (2019) 

Le groupe compte plus de 100 salariés et le président est Pierre Alban Texier. 

Il est subdivisé en différents pôles (administratif, juridique, développement, social et gestion). 
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MISSIONS EFFECTUEES 
 

 

Cette année d’apprentissage a eu pour objectif  principal de me former à la gestion d’un portefeuille 

diversifié c’est-à-dire composé d’entreprises ayant des secteurs d’activité différents et des formes juri-

diques différentes. 

Cette formation a commencé par une journée de présentation du groupe, découverte du logiciel utilisé 

(COALA) et la remise de l’ensemble des éléments qui allaient être indispensables pour la suite (codes 

d’accès notamment). 

Puis des missions m’ont été confiées, celles-ci évoluant à mesure des formations dispensées : 

• Saisie comptable des factures d’achats et de ventes : 

Cette saisie pouvait être faite à partir de pièces papier mais également via le logiciel NEO EXPERT 

lorsque les pièces sont fournies de manière dématérialisée par le client. 

• Saisie comptable des banques : 

Une convention comptable est signée entre le cabinet, le client et sa banque afin de pouvoir récupérer 

les opérations bancaires et les incorporer en comptabilité grâce au logiciel TRANSFERT BANQUE. 

• Demande de renseignements aux clients : 

Une fois la saisie effectuée, une demande d’informations complémentaires est envoyée au client s’il y 

a des justificatifs manquants.  

• Traitement de la TVA :  

En fonction de l’entreprise (notamment de son chiffre d’affaires), une déclaration de TVA mensuelle, 

trimestrielle ou annuelle doit être faite. Afin de faciliter l’établissement des déclarations, un fichier 

Excel a été mis à ma disposition. 

• Révision de fin d’exercice et préparation du bilan : 

Pour ce faire un Dossier Annuel (DA) doit être rempli. Il rassemble les cycles de A à J permettant une 

analyse fine de tous les comptes. Une fois la révision faite, le dossier doit être envoyé à la cellule tech-

nique en charge de la vérification. Un rendez-vous bilan est organisé avec le client. Si le dossier est 

conforme la liasse fiscale est envoyée, dans le cas contraire les modifications demandées doivent être 

apportées.  
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Ce fut une année très riche en apprentissage, où j’ai pu avoir une idée précise du monde professionnel 

et des attentes du métier. Grâce à la diversité des entreprises avec lesquelles DELTA B est en collabo-

ration, j’ai eu la chance de pouvoir observer l’articulation de la réponse donnée à un entrepreneur indi-

viduel s’interrogeant sur le statut juridique qui serait pour lui optimal. Ce questionnement a suscité, 

chez moi, un vif intérêt et m’a permis de déterminer le sujet sur lequel j’allais travailler pour réaliser 

mon mémoire. 
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AVANT-PROPOS 
 

 

Il y a de cela une quarantaine d’années, le fait de vouloir exercer son activité en solitaire semblait être insen-

sé et les outils le permettant étaient encore inexistants. Au fil des années, les outils se sont développés of-

frant la possibilité aux entrepreneurs, tantôt d’affecter des biens à leur activité professionnelle (lorsqu’ils 

avaient décidé d’exercer en nom propre), tantôt de créer des personnes morales dont ils étaient l’associé 

unique. 

 

L’année 2022 représente un tournant décisif pour l’entreprenariat individuel, avec l’entrée en vigueur de la 

loi 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de l'activité professionnelle indépendante (publiée au JORF 

n°0038 du 15 février 2022). Désormais l’entrepreneur individuel désireux d’exercer en nom propre, n’aura 

plus à craindre pour son patrimoine personnel qui sera séparé de plein droit de son patrimoine professionnel. 

De plus exercer en nom propre ne sera plus synonyme d’impôt sur le revenu,  puisqu’une option pour 

l’impôt sur les sociétés est aujourd’hui envisageable. 

 

Si cette loi représente une avancée phénoménale pour l’entreprise individuelle, elle n’a pas résorbé 

l’ensemble des différences qui existent entre les statuts juridiques pour lesquels peut opter un entrepreneur 

solitaire. En effet le choix du statut juridique est important, il est présent à la création et persiste tout au long 

de la vie sociale de l’entreprise. Ce choix entrainera bon nombre de conséquences et ne doit pas être fait à la 

hâte… 

 

Ce mémoire a pour objectif d’offrir une vision d’ensemble à l’entrepreneur, afin qu’il fasse un choix avisé. 

C’est dans ce souci que je vais m’atteler à répondre à la problématique suivante : Quels sont les éléments 

pouvant être déterminants dans le choix du statut juridique d’un entrepreneur individuel ? 

 

Le développement s’appuiera sur une analyse détaillée et chiffrée de chacun des trois aspects suivants : 

l’aspect patrimonial et juridique, l’aspect social et l’aspect fiscal… 
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INTRODUCTION DU THÈME 
 

 

Lorsqu’on parle d’entreprise individuelle, la question du choix du statut juridique apparaît à la création 

et subsiste tout au long de la vie sociale. C’est pourquoi les entrepreneurs sont en quête de conseils 

prenant en compte leur vision et leurs convictions. Néanmoins la décision ne peut être prise au regard 

de ces simples considérations, il revient à l’expert-comptable de lui exposer de façon claire, 

l’ensemble des critères de choix au vu desquels il prendra sa décision. 

Ces critères de choix sont multiples mais reposent sur des aspects principaux que sont : 

 

 L’aspect juridique et patrimonial 

La loi 2022-172 en faveur de l’activité professionnelle indépendante vient apporter un souffle nouveau 

dans le monde de l’entreprise individuelle… 

 L’aspect social  

Les régimes de protection sociale sont au cœur d’un dilemme entre protection optimale et moindre 

coût… 

 L’aspect fiscal 

Il s’agira ici de mettre en évidence les différents impôts auxquels sera soumis l’entrepreneur en fonc-

tion de son choix, lors de la création mais également tout au cours de la vie sociale. 

 

L’expert-comptable doit donc procéder à un travail de comparaison conséquent en amont pour que 

l’entrepreneur ait l’ensemble des informations déterminantes pour son choix. 

Ce mémoire a donc pour objet de décliner de façon objective les avantages et inconvénients relatifs 

aux différents modes d’exploitation en prenant comme parchemin l’étude des aspects énumérés précé-

demment. 

 

Présentation des statuts juridiques pour lesquels l’entrepreneur individuel peut opter : 

 

L’entreprise individuelle 

L’entreprise individuelle consiste à mettre en place une activité professionnelle sans créer de personne 

morale distincte. Si l’entrepreneur et l’entreprise constituent une seule et même entité sur le plan juri-

dique, les activités professionnelles de l’entrepreneur sont clairement séparées de ses activités civiles 

sur le plan comptable, fiscal et depuis le 15 mai 20221 sur le plan patrimonial. En effet, la loi 2022-172 

                                                             
1
Date d’entrée en vigueur de la loi 2022-172 relative au nouveau statut de l’entrepreneur individuel 
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est une avancée majeure pour l’entreprise individuelle consacrée par la séparation de droit des patri-

moines privé et professionnel de l’entrepreneur.  Il n’est pas nécessaire de rédiger des statuts, de pu-

blier un avis de constitution dans un journal d’annonces légales ou d’effectuer des apports en capital 

social par exemple. Seul un formulaire P0 à déposer au CFE2 de la chambre de commerce et 

d’industrie, de la chambre des métiers ou de l’URSSAF en fonction de l’activité est nécessaire pour la 

création.  

 

L’EURL 

L’EURL3 est une forme sociale qui a été instaurée par la loi du 11 juillet 1985. Cette dernière autorise 

la création d’entreprises unipersonnelles à responsabilités limitées, dont l’unique associé ne supporte 

en principe les dettes sociales qu’à concurrence du montant de ses apports. 

Il ne s’agit pas d’une forme de société distincte, l’EURL est une SARL unipersonnelle. Elle est sou-

mise à toutes les règles applicables à cette forme de société sous réserve de quelques adaptations ren-

dues nécessaires par l’existence d’un « associé » unique. Dès lors, le passage de l’EURL à la SARL 

pluripersonnelle ou inversement s’effectue par simple voie de cession ou mutation de parts et ne cons-

titue pas une transformation de société. 

 

La constitution de l’EURL : 

Sa création peut résulter soit : 

• Dès l’origine, d’un acte unilatéral de volonté d’un entrepreneur 

• De la réunion en une seule main de toutes les parts sociales d’une SARL à la suite du re-

trait, du décès d’un associé ou d’un refus d’agrément (les formalités de publicité légale 

constatent le passage à la SARL unipersonnelle) 

L’associé unique peut être une personne physique ou une personne morale. Les personnes physiques 

comme les personnes morales peuvent être associées uniques de plusieurs EURL. L’associé unique 

doit avoir la volonté de se comporter comme un associé, c’est-à-dire comme le membre d’une société 

dotée d’une existence et d’un intérêt propre, en évitant toute confusion entre les patrimoines. 

L’EURL doit être désignée par une dénomination sociale, elle doit être précédée ou suivie immédiate-

ment des mots « société à responsabilité limitée » ou des initiales « SARL » ainsi que de l’énonciation 

du capital social. La mention «entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée » ou les initiales « 

EURL » sont à bannir. 

 

 

                                                             
2
 Centre des Formalités des Entreprises 

3 Sarl unipersonnelle ou Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limitée  
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Le fonctionnement de l’EURL 

Seules les personnes physiques peuvent assumer la fonction de gérant. L’associé unique peut se dési-

gner gérant ou confier la gérance à un tiers. Le gérant est donc forcément un tiers lorsque l’associé 

unique est une personne morale. Si le gérant n’est pas l’associé unique, il est préférable que les statuts 

prévoient une limitation des pouvoirs du gérant et une autorisation préalable de l’associé unique pour 

les actes les plus importants.  

L’associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée dans les SARL. Ces décisions concernent 

non seulement le fonctionnement courant de la société mais aussi les modifications des statuts. 

Cependant l’article L.223-31 du Code de Commerce prévoit des règles spéciales : 

• L’associé unique ne peut pas déléguer ses pouvoirs à un tiers. 

• Les décisions prises en violation de ces dispositions peuvent être annulées à la demande de 

tout intéressé. 

• Les règles relatives à la tenue des assemblées (convocation, vote, majorité) ne s’appliquent 

pas à l’EURL. 

• Les décisions prises par l’associé unique doivent être consignées dans un registre.  

• L’associé unique doit approuver les comptes dans les délais légaux. 

 

Si la gérance est assurée par un tiers, l’associé unique dispose d’un droit de communication préalable 

des documents soumis à son approbation. En revanche si l’associé unique est seul gérant de la société, 

le dépôt au greffe du rapport de gestion, de l’inventaire et des comptes annuels, vaut approbation des 

comptes.  

L’associé unique peut céder librement ses parts à un tiers. En effet, la procédure d’agrément n’est pas 

applicable. Mais les cessions de parts doivent être constatées par un acte sous seing privé ou notarié. Si 

l’associé unique ne cède qu’une partie de ses parts, la société devient pluripersonnelle. 

 Le décès de l’associé unique ne met pas fin à la société sauf clause statutaire contraire. La société con-

tinue de plein droit avec le ou les héritiers. En présence de plusieurs héritiers, la société devient pluri-

personnelle. 

 

La dissolution de l’EURL 

La dissolution de l’EURL, volontaire ou judiciaire, entraîne la transmission universelle du patrimoine 

à l’associé unique : 

• Si l’associé unique est une personne physique, il doit procéder à la liquidation de sa société 

• Si l’associé unique est une personne morale, la dissolution de l’EURL n’est pas suivie de li-

quidation. 
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La SASU 

Depuis le 12 juillet 1999, la SAS peut n’avoir qu’un seul associé, il s’agit de la SASU4. Comme dans 

les EURL, les formalités sont allégées. Lorsque la SAS est unipersonnelle, son régime juridique con-

naît quelques particularités comme: 

• L’exercice par l’associé unique de tous les pouvoirs dévolus aux associés dans la SAS, mais 

les décisions collectives deviennent des décisions unilatérales. Le rapport de gestion et les 

comptes sociaux sont arrêtés par le président et approuvés par l’associé unique. Le décret du 

13 janvier 2011 fixe les seuils qui permettent d’éviter d’établir un rapport de gestion dans les 

SAS où l’associé unique, personne physique, assume personnellement la présidence. Les dé-

cisions doivent être répertoriées dans un registre ; 

• En présence d’une convention intervenue directement ou indirectement par personne interpo-

sées entre la société et son dirigeant, l’intervention d’un commissaire aux comptes n’est pas 

requise. La convention doit simplement être mentionnée au registre des décisions; 

• La dissolution de la SASU entraîne la transmission universelle du patrimoine social à 

l’associé unique personne morale, sans liquidation de la société. 

 

Le statut de micro-entrepreneur ne sera pas développé dans ce mémoire car il n’est accessible que sous 

conditions de chiffre d’affaires. En effet, pour bénéficier de ce régime il faut justifier d’un chiffre 

d’affaires annuel maximum de 176200 euros pour les ventes de marchandises, restauration ou 

d’hébergement et de 72600 euros pour les prestations de services. Ce qui signifie qu’il exige une véri-

fication de franchissement de seuils tous les ans (basculement au régime de droit commun en cas de 

franchissement 2 années consécutives). Il a donc un caractère temporaire alors que ce mémoire a pour 

but d’aiguiller l’entrepreneur dans une optique optimiste et durable de développement d’entreprise.  

 

Dorénavant, il est impossible de créer une EIRL car elle avait pour objectif d’offrir à l’entrepreneur 

individuel exerçant en nom propre la possibilité de scinder son patrimoine personnel et professionnel 

par le biais d’une déclaration d’affectation. Depuis la loi 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de 

l’activité professionnelle indépendante, l’EIRL a perdu toute sa substance étant donné que cette sépa-

ration de patrimoine s’effectue de plein droit lorsqu’un entrepreneur individuel exerce en nom propre. 

 Ce mémoire se restreindra donc à l’analyse de l’entreprise individuelle, de l’EURL et de la SASU. 

 

  

 

                                                             
4 Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle 
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PARTIE 1 : Une analyse des critères de choix tournée vers 

l’approche théorique   
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I. ASPECT PATRIMONIAL : Vers une uniformisation de traitement du patri-

moine personnel… 

 

Comme dit précédemment, l’entreprise individuelle consiste à mettre en place une activité profession-

nelle sans créer de personne morale distincte. 

C’est pourquoi les entrepreneurs individuels ayant choisi ce statut étaient, avant la loi du 14 février 

20225, en principe responsables sur l’ensemble de leurs biens, personnels et professionnels, de 

l’ensemble de leurs dettes. En effet dans la théorie classique du patrimoine, celui-ci est intimement lié 

à la personne. 

 De ce fait : 

 Toute personne à un patrimoine ; 

  Et chaque personne n’a qu’un seul patrimoine. 

 

Cette approche affirme donc le principe de l’unité du patrimoine qui a pour conséquence son indivisi-

bilité. Si une personne n’a qu’un seul patrimoine tous ses biens et ses dettes personnels et profession-

nels se confondent dans un même ensemble. De plus l’ensemble de l’actif répond de l’ensemble du 

passif. 

 Cette approche avait pour conséquence de réduire considérablement l’initiative individuelle.  

 

 Car selon Nicolas Machiavel : « Les hommes oublient plus facilement la mort de leur père que la 

perte de leur patrimoine ». 

 

 Pour pallier ce phénomène le législateur a multiplié, depuis une vingtaine d’années, les dispositifs de 

protection du patrimoine personnel de l’entrepreneur individuel. 

 

A. L’évolution des instruments de protection du patrimoine individuel au cours des an-

nées… 

 

Avant d’aboutir à la séparation de droit des patrimoines professionnel et personnel de l’entrepreneur 

individuel, le législateur avait d’abord instauré une solution plus limitée permettant dans certains cas 

de protéger son patrimoine personnel (principe de subsidiarité des poursuites des biens privés), puis 

avait instauré la déclaration d’insaisissabilité jusqu’alors très répandue auprès des créateurs 

                                                             
5
Loi 2022-172 
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d’entreprises en nom propre, et enfin il consacrait par la loi du 15 juin 2010 la possibilité de créer une 

EIRL moyennant une déclaration d’affectation. 

 

Le principe de subsidiarité des poursuites des biens privés 

La loi dite « Madelin » du 11 février 1994 relative à l'initiative et à l'entreprise individuelle a introduit 

un tempérament au principe selon lequel le créancier a le choix des mesures propres à assurer l'exécu-

tion ou la conservation de sa créance. L’entrepreneur individuel peut demander au créancier profes-

sionnel que l’exécution de sa créance soit poursuivie en priorité sur les biens nécessaires à 

l’exploitation de l’entreprise. Cette mesure apparaît d’une faible efficacité au regard de ses conditions 

d’application rigoureuses et de ses effets. La loi exige la réunion de deux conditions. D’abord, la 

créance doit être contractuelle et avoir sa cause dans l’activité professionnelle de l’entrepreneur. En-

suite, l’entrepreneur doit établir que les biens professionnels sont d’une valeur suffisante pour garantir 

le paiement de la créance. Ce principe de subsidiarité joue aussi lors de la constitution de sûretés. Les 

effets sont très limités. Il ne s’agit pas d’instaurer une insaisissabilité mais une simple subsidiarité dans 

la poursuite des biens privés. Si les biens professionnels sont insuffisants, le créancier pourra pour-

suivre l’exécution de sa créance contre les biens privés. 

 

La déclaration d’insaisissabilité 

La déclaration d’insaisissabilité (ou déclaration notariée d’insaisissabilité) a été introduite par la loi 

pour l’initiative économique le 1er août 2000, avec pour objectif dans un premier temps de protéger la 

résidence principale de l’entrepreneur individuel de toue poursuite de ses créanciers professionnels. 

Elle a, en 2008, été étendue à l’ensemble des biens fonciers, bâtis ou non, non affectés à un usage pro-

fessionnel. Enfin depuis août 2015, la loi Macron instaure l’insaisissabilité de plein droit, par les 

créanciers dont les droits sont nés à l’occasion de l’activité professionnelle, de la résidence principale 

de tout entrepreneur individuel. Si la résidence principale est vendue, le prix devient insaisissable sous 

condition qu’il soit réemployé dans le délai d’un an à l’achat d’une autre résidence principale. 

La déclaration d’insaisissabilité doit être établie sous la forme authentique devant notaire. Elle doit 

contenir une description détaillée des biens concernés, indiquer précisément leur caractère propre, 

commun ou indivis. La déclaration doit faire l’objet de mesures de publicité, et faire l’objet d’une pu-

blication au bureau des hypothèques. Un extrait doit être publié dans un journal d’annonces légales. 

 

La théorie du patrimoine d’affectation 

Une même personne peut avoir plusieurs patrimoines, chacun étant affecté à une activité distincte. La 

loi française consacre cette théorie notamment avec la loi du 15 juin 2010 qui crée le statut d’EIRL7. 

L’entreprise individuelle à responsabilité limitée permet de scinder le patrimoine d’une personne en 
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deux masses bien distinctes, le « sous patrimoine privé » et le « sous patrimoine professionnel ». Le 

lien unissant l’actif et le passif n’est plus la personne mais la finalité des éléments d’actif et de passif. 

Cette affectation se réalise avec un minimum de formalités. En effet il faut la rédaction d’une déclara-

tion d’affectation, une évaluation par un expert de tout bien d’une valeur supérieure à 30000 euros et 

l’intervention d’un notaire pour l’affectation d’un bien immobilier. La déclaration est déposée auprès 

d’un registre spécialisé (exemple : RCS8). Elle est opposable de plein droit à tous les créanciers dont 

les droits sont nés après le dépôt de la déclaration. Depuis le 1er janvier 2013, un entrepreneur indivi-

duel peut avoir autant de patrimoines professionnels qu’il a d’activités. 

 

Un nouveau statut pour l’entrepreneur individuel 

La loi 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de l'activité professionnelle indépendante (publiée au 

JORF n°0038 du 15 février 2022) consiste notamment à rendre, de droit, le patrimoine personnel de 

l’entrepreneur individuel insaisissable par ses créanciers professionnels c’est-à-dire sans qu’il n’y ait 

aucune formalité nécessaire. 

En effet l'entrepreneur individuel n'est désormais tenu de remplir son engagement à l'égard de ses 

créanciers professionnels que sur son seul patrimoine professionnel, sauf pour les sûretés convention-

nelles ou renonciations qu’il a prise à l’égard de certains créanciers. 

Le patrimoine professionnel est constitué des biens, droits, obligations et sûretés dont le professionnel 

est titulaire et qui sont utiles à son activité ou à ses activités professionnelles indépendantes (néan-

moins aucune liste des éléments « nécessaires » à l’activité n’est donnée), les autres éléments relevant 

du patrimoine personnel. 

La loi 2022-172  prévoit que cette séparation des patrimoines ne s’appliquera pas dans certaines situa-

tions. «  Par conséquent, les créanciers pourront exercer leur droit de gage sur l’ensemble du patri-

moine du débiteur dans certaines conditions : 

1. L’entrepreneur individuel pourra notamment renoncer au bénéfice de la séparation du patri-

moine en faveur d’un créancier professionnel. Cette possibilité vise notamment à lui faciliter 

l’obtention de crédit bancaire. À l'initiative des parlementaires, il est prévu que le gouverne-

ment devra remettre un rapport avant mars 2024 sur l’application du nouveau statut de 

l’entrepreneur individuel, de son impact sur l'accès au crédit des indépendants et des potentiels 

abus du recours à la demande de renonciation de la part des banques. 

2. En cas de manœuvres frauduleuses ou d'inobservation grave et répétée de ses obligations fis-

cales et sociales par l’entrepreneur individuel, le droit de gage de l'administration fiscale et des 

organismes de sécurité sociale portera sur l'ensemble de ses patrimoines professionnel et per-

sonnel.  
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3. Le recouvrement de l'impôt sur le revenu et des prélèvements sociaux ainsi que de la taxe fon-

cière afférente aux biens immeubles utiles à l'activité professionnelle dont est redevable la per-

sonne physique exerçant une activité professionnelle en tant qu'entrepreneur individuel ou son 

foyer fiscal peut être recherché sur l'ensemble des patrimoines professionnel et personnel.  

4. Dans le cas où un entrepreneur individuel cesse toute activité professionnelle indépendante, le 

patrimoine professionnel et le patrimoine personnel sont réunis et ne sont donc plus séparés. Il 

en est de même en cas de décès de l'entrepreneur individuel. 

5. Lorsque la liquidation judiciaire a été ouverte ou prononcée à l'égard d'un entrepreneur indivi-

duel relevant du statut, le tribunal peut condamner cet entrepreneur à payer tout ou partie de 

l'insuffisance d'actif. La somme mise à sa charge s'impute alors sur son patrimoine personnel. » 

Cette loi signe la fin de l’EIRL, par conséquent ces dernières ne pourront donc plus être crées à comp-

ter du 15 février 2022 car ce nouveau statut reprend les principaux avantages de l’entreprise indivi-

duelle à responsabilités limitées. Ce nouveau régime s’applique à toutes les créations d’entreprises in-

dividuelles 3 mois après la promulgation de la loi. Les entreprises individuelles à responsabilité limitée 

déjà créées avant la réforme pourront continuer d’exister, mais la dissociation des patrimoines 

s’appliquera aux nouvelles créances (nées après le 15 mai2022). 

Frise chronologique de l’évolution des protections du patrimoine privé de l’entrepreneur : 

 

L’entrepreneur peut néanmoins décider, même s’il est seul, de créer une société pour exercer son acti-

vité, il s’agit alors d’une société unipersonnelle. 

 

B. Le recours à la forme sociétaire 

 

En droit français, deux formes sociales sont envisageables : l’EURL et la SASU. En effet opter pour la 

création d’une société permettra à l’entrepreneur de protéger encore mieux son patrimoine personnel 

notamment grâce aux limitations de responsabilité. Il est toutefois nécessaire de préciser que les res-

ponsabilités civile et pénale du gérant d’EURL ou du président de SASU peuvent être engagées en cas 

de faute de gestion. La faute de gestion peut correspondre à un dépassement des statuts, une violation 

1994 : Principe 
de subsidiarité 
des poursuites 

2003 : 
Déclaration 

d'insaisissabilité

2010 : Théorie 
du patrimoine 

d'affection 

2022 : Nouveau 
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des lois et règlements ou encore à un contenu illicite ou incertain. Dans ce cas le patrimoine personnel 

de ce dernier peut être engagé. Mais la possibilité d’accueillir, si besoin est, de nouveaux associés 

n’est pas négligeable.  

C. Coût juridique de la création 

 

Ce que l’on entend par coût de création juridique varie en fonction du fait qu’il s’agisse ou non d’une 

société. 

- Création de société (SASU ou EURL) 

Les formalités à réaliser sont diverses il y a tout d’abord la rédaction des statuts réalisée par un notaire, 

un avocat ou un expert-comptable. Les honoraires qui y sont rattachés varient entre 500 euros HT et 

3000 euros HT en fonction des spécificités du dossier. Puis la publication dans un journal d’annonces 

légales qui coûte 200 euros en moyenne. Enfin, pour la société commerciale les frais 

d’immatriculation au RCS s’élèveront à environ 40 euros tandis que pour une société artisanale ces 

frais d’immatriculation au répertoire des métiers s’élèveront à 60 euros. 

- Création d’une entreprise individuelle 

La création d’une entreprise individuelle ne nécessite pas la rédaction de statuts ce qui réduit considé-

rablement les coûts. Néanmoins les formalités d’immatriculation restent obligatoires. Ceux-ci 

s’élèveront à environ 25 euros pour le RCS et à 90 euros au répertoire des métiers. 

 

Synthèse 

L’aspect patrimonial était un élément décisif pour l’entrepreneur, dans le sens où son patrimoine per-

sonnel pouvait être impacté par l’exercice de son activité professionnel s’il faisait le choix d’exercer 

sous le statut d’entrepreneur individuel. Dans ce cas de figure, même le régime matrimonial (modélisé 

en annexes 1 à 3) revêtait une importance capitale car les biens personnels du conjoint pouvaient éga-

lement être le gage général des créanciers. Afin d’y remédier, l’entrepreneur devait jusqu’alors effec-

tuer des formalités. Néanmoins la loi vient résorber cette différence de traitement du patrimoine entre 

les statuts juridiques qui s’offrent à l’entrepreneur, jusqu’à la faire disparaître le 14 février 2022 en 

consacrant la séparation de droit (sans aucune formalité) des patrimoines personnel et professionnel de 

l’entrepreneur individuel. Ceci rend l’aspect patrimonial beaucoup moins déterminant même s’il sub-

siste des cas où le patrimoine personnel peut être sollicité. De plus les coûts juridiques de création 

jouent en faveur de l’entreprise individuelle en raison de l’absence du besoin de rédaction de statuts. Si 

l’aspect patrimonial revêt désormais un caractère beaucoup moins décisif il n’en est pas de même pour 

l’aspect social... 
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II. ASPECT SOCIAL : Entre protection optimale et moindre coût… 

 

Dans l’hypothèse où l’associé unique souhaite un mandat social rémunéré ou un contrat de travail, le 

régime de protection social qui lui sera appliqué est un élément déterminant pour ce dernier. Le diri-

geant peut sous certaines conditions être considéré comme un salarié, dans ce cas il bénéficiera d’une 

protection supérieure à celle des non-salariés. Néanmoins ce régime social très protecteur implique un 

coût élevé. Il conviendra donc de mettre en parallèle d’une part les prestations offertes par le régime 

social salarié et son coût total (cotisations salariales et patronales) et d’autre part l’ensemble des coti-

sations, volontaires ou non, permettant de conférer des garanties comparables aux non-salariés. 

A. Les régimes applicables 

 

Certains associés ne relèvent d’aucun régime obligatoire ce sont : 

 Les associés non-gérants qui n’exercent pas d’activité rémunérée et n’ayant pas le contrôle. 

 Les gérants minoritaires ou égalitaires non rémunérés ou dont la rémunération ne correspond 

pas au travail réalisé. 

Hormis ces cas les associés et gérants relèvent forcément d’un des deux régimes de protection sociale 

suivants. 

Les bénéficiaires du régime des salariés (régime général) : 

Ce sont : 

 Les gérants minoritaires ou égalitaires, et les gérants (associés ou non)appartenant à un collège 

de gérance minoritaire ou égalitaire qui perçoivent une rémunération. Un gérant est dit minori-

taire quand il (ou le collège) possède moins de 50% du capital. Pour l’évaluation de la partici-

pation dans le capital sont prises en compte les parts détenues (en toute propriété et en usufruit), 

par le gérant, par son conjoint (peu importe le régime matrimonial), par les enfants mineurs non 

émancipés et par une société qu’il contrôle. 

 

 Les associés non-gérants qui exercent une activité rémunérée dans la société à condition de ne 

pas s’immiscer dans la gestion. Dans le cas où l’associé est majoritaire un lien de subordination 

vis-à-vis du gérant doit être prouvé. 

NB : Dans le cas où l’associé unique de SASU endosse le rôle de président également. Il peut alors 

profiter du statut d’assimilé-salarié et bénéficier de la protection sociale qui en découle, cependant il 
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doit percevoir une rémunération au titre de son mandat social. Mais attention, il n’est pas salarié de la 

SASU et n’a pas accès à l’assurance-chômage.  

Les bénéficiaires du régime des non-salariés : 

Ce sont : 

 L’entrepreneur individuel 

 Les gérants associés majoritaires de SARL, et les gérants associés ou non de SARL appartenant 

à un collège majoritaire 

 Les associés non-gérants majoritaires et rémunérés pour lesquels il n’y a pas de lien de subor-

dination vis-à-vis du gérant  

 L’associé unique, gérant ou non d’EURL  

B. Assiette et taux des cotisations 

 

Analysons les cotisations obligatoires pour chacun des deux régimes conférant à l’assuré l’obtention 

de prestations en cas de survenance d’un risque. 

1. Dans le cas du régime général : 

 

Les modalités qui régissent l’assiette de cotisation sociale sont déterminées par les articles L242-1 du 

Code de la Sécurité sociale et L3221 du Code du travail. Cette assiette constitue la base d’application 

des taux des différentes contributions et cotisations. Il s’agit du montant global des rémunérations. Au 

sens de la sécurité sociale : 

Rémunération globale = Salaire + Rémunération variable (indemnités, primes et gratifications...) + 

avantages sociaux (tickets restaurant, mutuelle...) + avantages en nature (logement, véhicule de 

fonction, téléphone, repas fournis...). 

Taux des cotisations en annexe 4. 

2. Dans le cas du régime social des indépendants : 

 

La base de calcul des cotisations obligatoires dépendra des conditions d’exercice de l’activité notam-

ment du régime fiscal. 

 Pour les TNS6 en société à l’IS7 (ici le gérant associé unique d’EURL à l’IS): 

                                                             
6
Travailleur non salarié 

7
Impôt sur les sociétés 
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Base = Rémunération versée + Quote-part éventuelle de dividendes (si le montant des dividendes 

perçus excède 10% de la somme du capital social, des primes d’émission et des apports en compte 

courant) + Les cotisations complémentaires facultatives + Sommes versées au titre de contrats 

d’assurance groupe qui le concerne + Les indemnités journalières reçues. 

 Pour les TNS en société à l’IR (ici le gérant associé unique d’EURL à l’IR) : 

Base = Quote-part de bénéfices + Cotisations facultatives complémentaires + Sommes versées au 

titre de contrats d’assurance groupe qui le concerne + Indemnités journalières reçues. 

 Pour les TNS en entreprise individuelle (hors micro-entreprise) : 

Base = Montant du bénéfice industriel et commercial (BIC) ou du bénéfice non commercial (BNC) 

+ Les cotisations complémentaires facultatives + Sommes versées au titre de contrats d’assurance 

groupe + Les indemnités journalières reçues. 

Taux des cotisations des cotisations en annexe 5. 

Pour l’assimilé-salarié les cotisations payées (au mois ou au trimestre) correspondent à celles qui sont 

réellement dues tandis que pour le travailleur indépendant les cotisations payées (au mois ou au tri-

mestre) sont des cotisations provisoires qui seront régularisées l’année suivante. (La première année 

les cotisations sont calculées sur un minimum forfaitaire relativement faible ce qui pourrait permettre 

des décalages de trésorerie au démarrage avec le risque de devoir faire face à de grosses régularisa-

tions l’année suivante). Il est important de préciser que même en cas de rémunération nulle, le travail-

leur indépendant doit continuer à cotiser un minimum (environ 1100euros). En sus il est évident que 

les taux de cotisation obligatoires sont  moins importants pour les travailleurs indépendants que pour 

les salariés. En théorie l’indépendant est personnellement redevable du paiement de ses cotisations so-

ciales. Néanmoins dans la pratique c’est l’entreprise qui paye les cotisations (qu’elle peut d’ailleurs 

déduire de son revenu imposable sous réserve de respecter un certain formalisme). Ce qui signifie 

qu’en fonction du statut juridique, le coût pour l’entreprise n’est pas le même. Plus la rémunération est 

importante et plus l’écart se creuse.  

Prenons deux exemples afin d’illustrer ces propos : 

Un entrepreneur aimerait prendre 20000 euros nets par an. Le poids de ses charges sociales pour 

l’entreprise varie. 

 S’il est assimilé-salarié : L’entreprise devra débourser environ 25200 euros (au titre du salaire 

brut annuel) + 8800 euros (charges patronales) = 34000 euros (coût global pour l’entreprise) 

 S’il est travailleur non salarié : L’entreprise déboursera 20000 euros (rémunération) + 8700 euros 

(charges patronales) = 28700 euros (coût global pour l’entreprise) 
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Soit une différence annuelle de 5300 euros.  

Dans le cas où l’entrepreneur souhaiterait se rémunérer à hauteur de 60000 euros nets par an. 

 S’il est assimilé-salarié : L’entreprise devra débourser environ 75450 euros (au titre du salaire 

brut annuel) + 26400 euros (charges patronales) = 101850 euros (coût global pour l’entreprise) 

 S’il est travailleur non salarié : L’entreprise déboursera 60000 euros (rémunération) + 26300 eu-

ros = 76300 euros (coût global pour l’entreprise) 

Soit une différence annuelle de 25550 euros. 

Cette différence de coût pour n’est pas absolument pas négligeable pour une entreprise en formation. 

Mais il ne suffit pas de tenir compte du coût uniquement lorsqu’il s’agit de prendre une décision rela-

tive au régime social, les prestations délivrées en cas de survenance des risques pour lesquels l’assuré 

cotise, pèsent également dans la balance… 

 

C. Les prestations 

 

Les prestations sociales sont des transferts versés : 

 En espèces (correspondant à des versements d’argent) ; 

 Ou en nature (prise en charge totale ou partielle de frais de santé engagés) ; 

À des individus ou à des familles afin de réduire la charge financière que représente la protection 

contre divers risques. 

Elles sont associées à de grandes catégories de risques : 

 La santé (prise en charge totale ou partielle de frais liés à la maladie, à l'invalidité, aux accidents du 

travail et aux maladies professionnelles). 

 La maternité-famille (prestations familiales : prestations liées à la maternité, allocations familiales, 

aides pour la garde d'enfants). 

 La perte d'emploi (indemnisation du chômage) et les difficultés d'insertion ou de réinsertion profes-

sionnelle. 

 La vieillesse et la survie (pensions de retraite, pensions de réversion, prise en charge de la dépen-

dance). 

1. La santé 

a) Maladie 
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 En nature 

La prise en charge des soins médicaux est la même peu importe que l’entrepreneur relève du régime 

général ou du régime des indépendants. 

 

Dépenses médicales Taux de remboursement de le CPAM 

Hospitalisation : 

 Chirurgie 

 

80% 

Soins courants : 

 Consultation praticiens (médecins, chi-

rurgiens-dentistes, sages-femmes…) 

 Auxiliaires médicaux (infirmiers, ortho-

phonistes…) 

 Médicaments irremplaçables et coûteux 

 

70% 

 

60% 

 

100% 

Optique : 

 Montures 

 Verres 

 

60% 

60% 

Dentaire : 

 Soins (caries...) 

 Couronnes 

 

70% 

70% 

Audition : 

 Appareils auditifs   

 

60% 

Autres équipements et appareillages ; 

 Chaises roulantes 

 Prothèses 

 

60% 

100% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



38 
 

 En espèces 

 

 Régime général Régime des indépendants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conditions 

Maladie 

Si arrêt de travail < 6mois : 

Avoir travaillé 150 heures sur la 

période des 3 mois qui précède 

l’arrêt de travail. 

Ou 

Avoir cotisé sur un salaire au mi-

nimum égal à 1015 fois le SMIC 

horaire au cours des 6 mois qui 

précèdent l’arrêt de travail. 

Si arrêt de travail > 6 mois : 

Être affilié au régime de 

l’assurance maladie depuis au 

moins 12 mois et avoir travaillé 

au moins 600 heures au cours de 

l’année qui précède l’arrêt. 

Ou 

Être affilié au régime de 

l’assurance maladie depuis au 

moins 12 mois et avoir cotisé au 

moins 2030 fois le montant du 

smic horaire durant l’année qui 

précède l’arrêt. 

Maladie : 

Être affilié à la Sécurité Sociale 

pour les indépendants depuis au 

moins 12 mois et être en activité 

ou en maintien de droit à la date 

de l’arrêt de travail. 

Et 

Être à jour de l’ensemble des 

cotisations maladie. 

Et 

Envoyer l’arrêt de travail dans 

un délai de 2 jours directement à 

la Sécurité sociale pour les in-

dépendants. 

 

Montant des indemnités 

journalières 

Indemnités journalières maladie = 

50% du salaire journalier de base 

(dans la limite de 1.8 du SMIC). 

Délai de carence : 3 jours. 

Indemnités journalières maladie 

= 1/730 x revenu professionnel 

moyen des 3 dernières années 

civiles. Délai de carence : 3 

jours. 

 

En matière de maladie, il en ressort que les cotisations sociales du salarié ont un coût plus élevé que 

celles du travailleur indépendant alors que la prise en charge des soins est la même peu importe le ré-

gime. La différence de traitement apparait au niveau des prestations en espèces. 
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b) Accident du travail, maladies professionnelles 

 En nature 

Le travailleur indépendant ne cotise pas pour ce risque, en effet en cas d’accident du travail ou de ma-

ladie professionnelle il est pris en charge par la branche maladie. Alors que le salarié bénéficie d’une 

prise en charge intégrale, celle de l’indépendant n’est que partielle, 70% du tarif conventionnel. 

 

 En espèces 

 Régime général Régime des indépendants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Montant des indemni-

tés journalières 

 

 

 

 

Versées par la CPAM8 : 

Pendant les 28 premiers jours : 

Indemnités journalières = 60% du sa-

laire journalier de base (montant 

maximum 205.84 euros). 

A partir du 29èmejour : 

Indemnités journalières = 80% du sa-

laire journalier de base (dans la limite 

de 274.46 euros). 

Revalorisation des indemnités pos-

sibles au-delà de 3 mois en cas 

d’augmentation générale des salaires 

après l’accident de travail. 

 

Versées par l’employeur : 

Pendant la première période de verse-

ment (fonction de l’ancienneté) : 

90% de la rémunération brute que le 

salarié aurait perçue s’il avait continué 

à travailler. 

Pendant la seconde période de verse-

ment : 

2/3 de cette même rémunération 

 

 

 

 

En cas d’accident lié au travail, il 

n’y a pas d’indemnités journa-

lières spécifiquement liées à ce 

risque versées aux indépendants. 

Ils sont couverts au titre de la 

maladie ou de l’accident courant 

soit : 

Indemnités journalières maladie 

= 1/730 x revenu professionnel 

moyen des 3 dernières années 

civiles. Délai de carence : 3 

jours. 

 

 

 

                                                             
8
Caisse Primaire de l’Assurance Maladie 
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Les prestations versées aux travailleurs non salariés en cas d’accident paraissent dérisoires en compa-

raison à celles octroyées par le régime général. Le travailleur non salarié a tout intérêt à souscrire à une 

assurance complémentaire. 

c) Invalidité  

Une pension peut être versée en cas d’accident ou de maladie d’origine non professionnelle. 

 

 Régime général Régime des indépendants 

 

 

 

 

 

 

 

Conditions 

Être affilié à la Sécurité sociale depuis au 

moins 12 mois. 

Et 

Avoir travaillé au moins 150 heures au 

cours des 3 mois précédents la constata-

tion de l’invalidité. 

Ou 

Avoir travaillé au moins 600 heures au 

cours des 12 mois précédents la constata-

tion de l’invalidité. 

 Ou   

Avoir perçu 2030 fois le SMIC horaire au 

cours des 12 mois précédents la constata-

tion de l’invalidité. 

 

Conditions administratives : 

Ne pas avoir atteint l’âge légal de dé-

part à la retraite 

Et 

Être affilié depuis au moins 12 mois 

Et 

Être à jour de toutes les cotisations 

dues 

Et 

Ne pas bénéficier d’une retraite antici-

pée ou d’un avantage invalidité d’un 

autre régime 

Conditions médicales : 

Le médecin-conseil procédera à un 

examen médical complet et détermine-

ra l’invalidité ou l’incapacité 

 

 

 

 

Pension in-

validité 

La pension d’invalidité est le produit 

d’un taux (fonction de la catégorie 

d’invalidité reconnue par le médecin-

conseil de l’assurance maladie) et du sa-

laire annuel moyen (calculé sur les 10 

meilleures années d’activité du salarié). 

 

En cas d’invalidité totale et définitive : 

Pension d’invalidité = 50% du revenu 

annuel moyen 

En cas d’incapacité partielle : 

Pension d’incapacité partielle = 30% 

du revenu annuel moyen (si perte de 

capacité supérieure à 2/3 par rapport 

aux conditions physiques nécessaires à 

l’exercice de la profession). 

 

Il serait difficile d’établir une comparaison étant donné que la pension du régime général est fonction 

d’un taux déterminé par un médecin conseil. 
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d) Décès 

Le capital décès est une somme versée par la Sécurité sociale aux proches du défunt. 

 

 Régime général Régime des indépendants 

 

 

 

 

Conditions 

Le défunt devait être (ou avoir été il 

y a moins d’un an) : 

Salarié ou inscrit à Pôle Emploi ou 

titulaire d’une pension invalidité ou 

d’une rente d’accident du travail (ou 

maladie professionnelle) avec une 

incapacité physique permanente su-

périeure à 66%. 

Et 

Dépendre du régime général. 

 

 

Être affilié à la Sécurité Sociale 

pour les indépendants 

Et 

Avoir cotisé aux régimes 

d’assurance vieillesse et invalidi-

té décès 

 

 

Montant du capital dé-

cès 

3476 euros 8227.20 euros (plus 2056.80 par 

enfant à charge) 

 

Ici nous pouvons observer un capital décès plus important dans le cadre du régime des indépendants. 

 

2. La maternité et la famille 

a) La maternité  

 En nature  

Peu importe le régime sociale la prise en charge des soins relative à la maternité est la même, en effet 

elle est totale (100%). 

 En espèces 

 Régime général Régime des indépendants 

 

 

 

Conditions 

 

 

 

 

Etre affilié à la Sécurité so-

ciale depuis au moins12 

mois. 

Et 

Avoir travaillé au moins 

150 heures au cours des 3 

mois précédents la gros-

sesse. 

 

 

 

Être affilié au RSI depuis au moins 

10 mois au titre d’une activité non sa-

lariée à la date présumée de 

l’accouchement ou de l’adoption 

Et 
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Conditions 

Ou 

Avoir travaillé au moins 

600 heures au cours des 12 

mois précédents la gros-

sesse. 

Ou 

Avoir perçu 1015 fois le 

SMIC horaire au cours des 

6 mois précédents la gros-

sesse. 

Ou 

Avoir perçu 2030 fois le 

SMIC horaire au cours des 

12 mois précédents la gros-

sesse. 

Avoir cessé toute activité profession-

nelle pendant un minimum de 8 se-

maines dont 6 après l’accouchement. 

 

 

 

 

 

 

Montant 

des in-

demnités 

 

 

 

 

 

Indemnités journalières ma-

ternité = calculées sur les 3 

mois qui précèdent le congé 

maternité (ou des 12 mois 

qui précèdent en cas 

d’activité saisonnière ou 

non continue). Le montant 

maximum étant fixé à 89.03 

euros 

2 types d’allocation (calculée sur la 

base du revenu professionnel des 3 

dernières années) : 

Allocation forfaitaire de repos mater-

nel : 

 Si revenu moyen > 3862.8 = 3311 

euros (naissance) ou 1655 (adoption) 

 Si revenu moyen < 3862.8 = 331.1 

euros (naissance) ou 165.5 euros 

(adoption) 

 

Indemnité forfaitaire d’interruption 

d’activité : 

 Si revenu moyen > 3862.8 = 2394 

euros 

 Si revenu moyen < 3862.8 = 239.4 

euros 

 

Nous pouvons observer ici aussi une volonté d’alignement des deux régimes où la prise en charge est 

totale. Cela n’a pas toujours été le cas. Seules les prestations en espèces demeurent différentes avec 
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des indemnités journalières pour les salariées et des allocations forfaitaires pour le régime des indé-

pendants.  

b) Allocations familiales 

 

Les familles peuvent bénéficier de diverses prestations familiales ayant pour but de les aider dans 

l’accueil et l’éducation de leurs enfants. Ces dernières ne diffèrent pas qu’il s’agisse d’un salarié ou 

d’un travailleur indépendant. On distingue 8 principales prestations familiales :  

 Les allocations familiales : pour les personnes ayant au moins deux enfants de moins de 20ans. 

 La PAJE (prestation d’accueil du jeune enfant) 

 Le complément familial : pour les familles ayant au moins 3 enfants de moins de 21 ans à charge  

 L’ALF (aide de logement familial) 

 L’AEEH (allocation d’éducation de l’enfant handicapé) : pour les personnes ayant un enfant en si-

tuation de handicap de moins de 20 ans  

 L’ASF (allocation de soutien familial) : pour les personnes élevant seules leur enfant privé de l’aide 

de l’autre parent 

 L’ARS (allocation de rentrée scolaire)  

 L’AJPP (allocation journalière de présence parentale) : concerne les personnes ayant interrompu 

leur activité professionnelle pour rester auprès de leur enfant malade, victime d’un accident d’une 

particulière gravité ou handicapé. 

 

3. La perte d’emploi 

 

La principale différence entre le salarié et l’assimilé-salarié réside dans le fait que ce dernier ne cotise 

pas à l’assurance chômage. Par conséquent, l’assimilé-salarié au même titre que l’indépendant, ne per-

cevra en principe pas de prestations relatives au chômage. 

Néanmoins ils ont droit à deux types d’allocations (qui ne se cumulent pas) sous réserve de remplir 

certaines conditions. 

 

 Pour bénéficier de l’ARE9 il faut : 

 Ne pas avoir atteint l’âge minimum du départ à la retraite ou du taux plein 

 Être physiquement apte 

 Résider en France  

                                                             
9
Allocation au Retour à l’Emploi 
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 Avoir été involontairement privé d’emploi (licenciement pour motif économique ou personnel, rup-

ture conventionnelle, non renouvellement d’un CDD10, démission légitime) 

 Être inscrit comme demandeur d’emploi dans les 12 mois suivant la fin du contrat de travail 

 Effectuer des actes positifs répétés en vue de retrouver un emploi ou de reprendre/créer une entre-

prise 

 Justifier d’une période minimale de travail à la date de fin du contrat (6 mois au cours des 24 der-

niers mois si l’assuré a moins de 53 ans ou 6 mois au cours des 36 derniers mois si l’assuré a plus 

de 53 ans). 

 

Salaire mensuel brut (en euros) Montant ARE (en euros) 

Inférieur à 1192.91 75% du salaire journalier brut 

Compris entre 1192.91 et 1304.87 Minimum 29.56 

Compris entre 1304.87 et 2207.94 40.4% du salaire journalier brut + 12.12 

Compris entre 2207.94 et 13712 57% du salaire journalier brut 

 

 Pour bénéficier de l’ATI11 il faut : 

 Être travailleurs indépendants au titre de la dernière activité 

 Que leur entreprise ait fait l’objet soit d’une liquidation judiciaire soit d’un redressement judiciaire  

 Justifier d’une durée d’activité minimale ininterrompue de 2 ans  

 Être effectivement à la recherche d’un emploi 

 Avoir généré un revenu annuel moyen d’au moins 10000 euros sur les 2 dernières années au titre de 

l’activité indépendante 

 Que les autres ressources personnelles soient inférieures au montant mensuel du RSA12 pour une 

personne seule (soit 565.34 euros par mois) 

Son montant est fixé à 26.30 euros par jour soit environ 800 euros par mois. Elle n’est versée que 

pendant 182 jours maximum (soit 6 mois non renouvelable). 

 

4. Vieillesse 

 

Depuis 1973, la pension de retraite de base des travailleurs indépendants tend à s’aligner sur celle des 

salariés du secteur privé. 

 

                                                             
10

Contrat à Durée Déterminée 
11

Allocation Travailleurs Indépendants 
12

Revenu de Solidarité Active 
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Pension de base = Salaire annuel moyen* taux de pension* (durée de cotisation réelle/durée de ré-

férence). 

 Salaire moyen : moyenne des 25 meilleures années de salaires 

 Taux de pension : 50% au maximum 

 Durée de cotisation réelle : nombre de trimestres cumulés au cours de la carrière 

 Durée de référence : nombre de trimestres requis pour toucher le taux plein  

 

(Néanmoins pour les indépendants ayant commencé à cotiser avant cette date, cette pension reposait 

sur un système de points qui devront être pris en compte). 

 

Le taux plein (acquis lorsque l’assuré a cotisé suffisamment de trimestres). Il varie entre 160 et 172 

trimestres en fonction de l’année de naissance. Une décote ou une surcote peut être appliquée à ce taux 

si l’assuré a cotisé plus ou moins du nombre de trimestres nécessaires. 

 

Pension de retraite complémentaire = (cotisations payées chaque année / valeur annuelle d’achat 

du point) * valeur du point de retraite 

 Valeur d’achat du point environ égale à 17 euros 

 Valeur du point de retraite environ égale à 1.26 euros 

 

Malgré un calcul de la pension similaire, il en ressort qu’étant donné que les salariés cotisent plus que 

les travailleurs indépendants (notamment au-delà de 41136 euros de revenus annuels), ils bénéficient 

d’une pension plus élevée. Ces derniers pourront augmenter le revenu perçu à leur retraite en souscri-

vant à des contrats d’assurance complémentaires dits « contrats Madelin ». 

5. Les contrats d’assurance complémentaires 

 

Les travailleurs indépendants ont la possibilité de souscrire à des assurances complémentaires afin de 

pallier les carences de prise en charge relatives à leur régime social ou pour obtenir des garanties sup-

plémentaires dans des domaines où il dispose des mêmes prestations que le salarié. Il peut s’agir : 

 De contrat de prévoyance complémentaire (protection supplémentaire contre les aléas de la vie qui 

se matérialise sous forme de versement d’indemnités ou d’un capital) 

 De contrat complémentaire santé (permet d’obtenir des remboursements supplémentaires des frais 

médicaux) 

 De contrat de retraite complémentaire (permet de se constituer une retraite supplémentaire versé 

sous forme de rente). 
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 Et/ou de contrat en garantie de la perte d’emploi (permet d’assurer le maintien d’un revenu fixe en 

cas de perte d’emploi du travailleur non salarié) 

Le prix des assurances complémentaires varie notamment en fonction du niveau des garanties et du 

profil de l’entrepreneur (s’il exerce une activité à risque ou s’il a des problèmes de santé par 

exemple). À noter que ces contrats complémentaires sont déductibles du revenu imposable. 

 

Synthèse 

Il apparait clairement que le travailleur non salarié coûterait environ deux fois moins cher à 

l’entreprise, ce qui n’est pas négligeable pour une entreprise en lancement. En parallèle les prestations 

des deux régimes tendent à s’aligner (notamment celles concernant la maladie) mais il subsiste tout de 

même des différences de traitement. En effet les travailleurs indépendants sont moins bien assurés 

contre les risques liés aux accidents du travail et ont généralement une pension de retraite nettement 

moins élevée (conséquence d’une cotisation à la retraite complémentaire moins élevée). 

Il est aisé de croire qu’un régime moins cher mais moins protecteur serait plus attractif pour un jeune 

entrepreneur n’ayant pas encore fait l’expérience du régime social des salariés. Pour un entrepreneur 

plus âgé ou porteur de certaines maladies par exemple, le régime général semble apporter une certaine 

quiétude.  

 

Tableau synthétique : 

 

 

  

Dirigeant EI 

 

 

Gérant EURL 

 

Président SASU 

Régime social Travailleur non sala-

rié 

Travailleur non sala-

rié 

Assimilé-salarié 

Montant des coti-

sations  

Environ 45% de la 

rémunération 

Environ 45% de la 

rémunération  

Environ 70% du 

salaire  

Détermination de 

la base de calcul 

des cotisations 

Calcul des cotisations 

annuelles sur la base 

du bénéfice N-1 avec 

régularisation en N 

Calcul des cotisations 

annuelles sur la base 

du bénéfice N-1 avec 

régularisation en N 

Cotisations calcu-

lées sur le salaire 

réellement versés  

Cotisation mini-

mum en l’absence 

de rémunération 

 

1100 euros 

 

1100 euros 

 

0 
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Prestations so-

ciales 

 

Tendent à s’aligner 

au régime général les 

différences majeures 

concernent la retraite 

et les accidents de 

travail 

Tendent à s’aligner 

au régime général les 

différences majeures 

concernent la retraite 

et les accidents de 

travail 

 

 

Régime général  

 

Aide à la création et à la reprise d’Entreprise (ACRE) 

 

Lorsqu’il s’agit de la 1 ère année d’activité de l’entreprise (peu importe le statut), celle-ci peut être 

exonérée des cotisations salariales et patronales si la rémunération est inférieure au PASS c’est-à-dire 

41136 euros grâce à l’ACRE.  

Cette exonération est totale lorsque la rémunération est inférieure à 30852 euros (75% du PASS) et 

dégressive lorsque la rémunération est comprise entre 30852  et 41136 euros.  

Montant de l’exonération = montant total des cotisations / 0.25 PASS * (PASS- Rémunération) 

L’aspect social revêt un caractère déterminant dans le choix du statut juridique de l’entrepreneur indi-

viduel. 

Ce choix ne pourra être guidé que par les appétences, les expériences et la vision personnelle de ce 

dernier. Un autre aspect peut également influencer le choix de l’entrepreneur, il s’agit de la fiscalité…  
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III. ASPECT FISCAL : Une imposition présente tout au long de l’existence de 

l’entreprise… 

 

Le régime fiscal auquel sera soumise l’entreprise est fonction du statut juridique au même titre que le 

régime social. Dans cette partie il s’agira de retracer les différentes impositions qui surviendront du-

rant l’existence de l’entreprise. 

 

A. Le coût de la création 

 

En plus du coût juridique, des droits d’enregistrement et de la TVA13peuvent être dus lors de la créa-

tion de l’entreprise. 

 

 L’entreprise individuelle 

Le coût de création de l’entreprise individuelle est nul puisqu’aucun apport n’est nécessaire.   

 

 La société 

Afin de créer une société, des apports doivent être faits. La taxation de ceux-ci dépendra de leur na-

ture. Nous pouvons distinguer deux types d’apports : 

 

 Les apports à titre purs et simples 

Ce sont les apports qui confèrent de simples droits sociaux. Ils peuvent être faits en espèce, en nature 

ou en industrie (ces derniers ne sont pas incorporés au capital social mais sont rémunérés par une part 

des bénéfices sociaux). Ils sont en principe exonérés de droit d’enregistrement mais il existe des ex-

ceptions notamment une particulièrement pertinente dans le cadre ce mémoire : 

« Dans le cas où ayant pour objet un immeuble ou des droits immobiliers, un fonds de commerce, une 

clientèle, un droit au bail ou à une promesse de bail, il est effectué au profit d'une personne morale 

passible de l'impôt sur les sociétés par une personne non soumise à cet impôt » (CGI14, art. 809, I-3°)  

Les droits de mutation s’élèveront alors à : 

 5% de sa valeur pour l’immeuble 

 3% de 23000 euros à 200000 euros et 5% au-delà pour le fonds de commerce. 

 

 

 

                                                             
13

Taxe sur la Valeur Ajoutée 
14

Centre Général des Impôts 
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 Les apports à titre onéreux 

« Il y a apport à titre onéreux toutes les fois que l’apporteur est rémunéré par la société bénéficiaire de 

l’apport au moyen d’un équivalent ferme, actuel, et soustrait aux risques sociaux. Tel est le cas de la 

remise de titres à revenu fixe (obligations, bons de caisse), d’espèces ou encore la prise en charge d’un 

passif incombant à l’apporteur ». BOI-ENR-AVS-10-20 

 

Éléments Taux applicables 

 

Immeubles 5% 

Fonds de commerce 3% (de 23000 à 200000) et 5% au-delà 

Actions 0.1% 

Parts sociales 3% avec un abattement de 23000 euros 

Marchandises neuves 1.5% si non soumis à TVA 

Autres Droit fixe 125 euros 

 

Les apports peuvent être mixtes dans ce cas ils doivent être décomposés pour être imposés dans leur 

catégorie. 

Il est évident que le coût de création d’une société est beaucoup plus élevé que celui d’une entreprise 

individuelle. 

 

B. Les impositions au cours de la vie de l’entreprise 

 

Cette partie aura davantage pour objectif de mettre en évidence les éléments qui divergent en fonction 

du régime fiscal puisque tous les statuts juridiques peuvent donner accès aux deux régimes fiscaux que 

sont l’impôt sur les sociétés et l’impôt sur le revenu. 

 

 EURL et Entreprise individuelle par assimilation à l’EURL 

En vertu du nouveau statut unique, l’entreprise individuelle peut désormais opter pour l’IS. Cette op-

tion correspond à une assimilation à l’EURL. Elle est conditionnée par le fait que l’entrepreneur 

exerce une activité imposable au BIC15 BNC16 ou BA17et qu’il relève du régime réel d’imposition (ar-

ticle 1655 sexies modifié du CGI). Et elle s’applique de façon irrévocable durant 5 ans et pourra en-

suite être révoquée dans ce même délai. 

                                                             
15

Bénéfices Industriels et Commerciaux 
16

Bénéfices Non Commerciaux 
17

Bénéfice Agricole 
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   EURL/EI 

Eléments  IR IS 

Le redevable L’entrepreneur L’entreprise 

Le taux d’imposition appli-

cable 

PFU18 (30%) ou barème progres-

sif de l’IR19 

Au taux réduit (15%) puis au 

taux normal (25%) 

Déductibilité de la rémunéra-

tion du dirigeant 

 

Non 

 

Oui 

Imposition de la rémunération 

du dirigeant 

A réintégrer dans le bénéfice im-

posable 

Dans la catégorie des traite-

ments et salaires par le diri-

geant 

 

Calcul des cotisations sociales 

 

Sur le montant de son bénéfice 

Sur le montant de sa rémunéra-

tion et une partie de ses divi-

dendes 

Gestion des déficits Imputables sur le revenu fiscal 

global de l’associé unique 

Imputables sur les bénéfices 

ultérieurs 

Versement de dividendes Impossible Possible 

 

Lorsque le dirigeant de l’EURL à l’IR (ou de l’EI) perçoit une rémunération cette dernière n’est pas 

déductible du bénéfice imposable en contrepartie elle n’est pas imposable dans la catégorie traitements 

et salaires.  De plus ce régime fiscal ne permet pas le versement de dividendes même s’il est important 

de préciser que dans le cas des EURL à l’IS, les dividendes qui excèdent 10% de la somme : 

 Capital social + primes d’émission + apports en compte courant (bénéfice net imposable pour 

l’entreprise individuelle), perçus par les gérants majoritaires sont assujettis aux cotisations sociales. 

L’ensemble des prélèvements fait par l’entrepreneur, autres que les rémunérations est considéré 

comme des dividendes, ils ne sont pas déductibles du résultat imposable et seront imposés dans la ca-

tégorie des RCM20et soumis au PFU ou au barème progressif de l’IR. 

 

Exemple : 

Dans une EURL où la somme des éléments cités précédemment est égale à 10000 euros et dont le gé-

rant détient 60% des parts, les dividendes perçus par le travailleur non salarié sont de 800 euros. 

                                                             
18

Prélèvement Forfaitaire Unique 
19

Impôt sur le revenu 
20

Revenus de Capitaux Mobiliers 
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 Les dividendes jusqu’à 10000 * 60% * 10% = 600 euros sont considérés comme des revenus de 

capitaux mobiliers et ne seront donc pas soumis aux cotisations sociales mais au PFU (17.2% + 

12.8 %) ou au barème progressif de l’IR. Soit 600 * 0.3 = 180 euros. 

 Les dividendes au-delà de ces 600 euros sont considérés comme des revenus d’activité et sont donc 

assujettis aux cotisations sociales (environ 45%) et non pas aux prélèvements sociaux. Soit 200 * 

0.45 = 90 euros.  

Enfin, le fait de ne pas adhérer à un CGA21 dans une EURL à l’IR entraine une majoration de  10% du 

bénéfice imposable.  

 

 La SASU 

Le régime fiscal par défaut de la SASU est l’IS néanmoins sous réserve du respect des conditions pré-

sentés en annexe n°4, elle peut opter pour l’IR pour une durée maximum de 5 ans.   

 

 IR IS 

Le redevable de l’impôt L’entrepreneur L’entreprise 

Le taux d’imposition appli-

cable 

PFU (30%) ou barème progressif 

de l’IRPP 

Au taux réduit (15%) puis au 

taux normal (25%) 

Déductibilité de la rémunéra-

tion du dirigeant 

Non Oui 

Gestion des déficits Imputables sur le revenu fiscal 

global de l’associé unique 

Imputable sur les bénéfices ulté-

rieurs 

Calcul des cotisations so-

ciales de l’indépendant 

Sur le montant de la rémunération 

uniquement 

Sur le montant de la rémunéra-

tion uniquement 

Versement de dividendes Impossible Possible 

 

 

Lorsque le dirigeant de SASU à l’IR perçoit une rémunération cette dernière n’est pas déductible du 

bénéfice imposable en contrepartie elle n’est pas imposable dans la catégorie traitements et salaires. 

Dans le cas du dirigeant assimilé salarié, le choix du régime fiscal n’a aucune incidence sur le calcul 

des cotisations sociales qui seront dans tous les cas calculés sur la rémunération uniquement. Les divi-

dendes ne sont pas soumis à charges sociales mais supportent tout de même les prélèvements sociaux 

(CSG CRDS pour un montant de 17.2%) et seront imposés dans la catégorie des revenus de capitaux 

                                                             
21

Centre de Gestion Agrée 
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mobiliers. Enfin, le fait de ne pas adhérer à un CGA dans une SASU à l’IR entraine une majoration de 

10% du bénéfice imposable.    

 

Les éléments qui divergent en fonction du statut juridique sont principalement la base de calcul des co-

tisations ainsi que le traitement des dividendes. Mais il existe également un choix à faire au sein même 

du statut juridique portant sur le régime fiscal. En effet le fait de choisir l’IR entraîne l’impossibilité de 

distribution de dividendes, mais également l’obligation d’adhérer à un centre de gestion agrée sous 

peine de majoration.   

C. La transformation de l’entreprise 

 

Comme précisé en introduction, l’option de l’entrepreneur pour un statut juridique peut intervenir à la 

création mais également au cours de la vie sociale de l’entreprise. Dans la pratique il s’agit souvent de 

la mise en société d’une entreprise individuelle. Cette transformation peut être réalisée de différentes 

manières.   

 

1. Transformation par cession du fonds du commerce 

 

Le fonds de commerce est l’ensemble des éléments corporels (matériels et outillages, marchandises) et 

incorporels (clientèle, achalandage, nom commercial, droit au bail, enseigne, nom de domaine) affec-

tés à l’exploitation d’une activité commerciale. En droit le fonds de commerce est un bien meuble in-

corporel car il est essentiellement constitué de biens incorporels. D’ailleurs dans le cadre d’une cession 

les biens corporels doivent faire l’objet d’un acte de cession distinct. Enfin certains éléments sont ex-

clus du fonds de commerce notamment les immeubles. 

Dans le cadre d’une transformation par cession du fonds de commerce l’entrepreneur cède son fonds à 

une société dans laquelle il aura la qualité d’associé unique. Cette transformation est assimilée à une 

cessation d’activité de l’entreprise individuelle. En comptabilité étant donné que le fonds est rarement 

payé immédiatement cette cession se matérialisera par une inscription du fonds cédé à l’actif de la so-

ciété tandis que le compte courant de l’associé sera porté au passif.  

Fiscalement, différents impôts sont dus autant au niveau du cédant (l’entrepreneur) que du cession-

naire (la société). 

 

Impôts dus par le cédant  

L’entrepreneur dispose de 45 jours à compter de la cessation d’activité pour aviser l’administration 

fiscale et de 60 jours pour déclarer à cette dernière ses résultats.  

Il sera imposé :  
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 Sur les bénéfices d’exploitation non encore imposés (provisions, bénéfices antérieurs dont 

l’imposition aurait été différée…). 

 Sur la plus-value de cession : en fonction de la durée de détention ou de la date de création du fonds 

il s’agira d’une plus ou moins-value à court terme (intégrée au résultat d’exploitation) ou, d’une 

plus ou moins-value à long terme imposée à 30% (PFU). A noter que des cas d’exonération de la 

plus-value de cession sont prévus par la loi.  

 

Impôt dus par le cessionnaire  

L’enregistrement de l’acte de cession du fonds de commerce doit être réalisé dans un délai d’un mois 

suivant la conclusion de l’acte. Le cessionnaire sera en principe le redevable des droits 

d’enregistrement dont le montant varie selon la valeur du fonds de commerce : 

 De 23000 euros à 200000 euros le taux applicable est de 3% 

 Au-delà de 200000 euros le taux applicable est de 5 % 

Les marchandises seront soumises à la TVA et le brevet sera assujetti à un droit fixe de 125 euros. 

 

2. Transformation par apport du fonds de commerce en société 

 

Le fonds de commerce constitue alors un apport en nature et en pleine propriété en contrepartie duquel 

l’entrepreneur recevra, dans notre cas, la totalité des titres de la société nouvellement créée.  A la diffé-

rence de la transformation vue précédemment en parallèle du fonds inscrit à l’actif il y aura du capital 

social. 

Différents impôts sont également dus par les parties prenantes de cet apport. 

 

Impôts dus par l’apporteur 

Il sera soumis aux impôts dus lors d’une cessation d’activité c’est-à-dire ceux développés précédem-

ment pour le cédant du fonds de commerce. L’article 151 octies du Code général des impôts lui permet 

de reporter la taxation des éléments non amortissables au jour de la cession des droits sociaux, du ra-

chat par la société de ses droits ou de la cession par la société du bien apporté.  Et d’étaler sur 5 ans 

l’imposition des plus-values sur les biens amortissables. 

 

Impôts dus par la société bénéficiaire 

La société bénéficiaire sera redevable des droits d’enregistrement au même titre que le cessionnaire 

dans le cas d’une cession. Néanmoins si l’exploitant prend l’engagement de conserver ses titres durant 

3 ans et que la société est soumise à l’IS elle en sera exonérée. 
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3. Transformation par location-gérance 

 

La location-gérance est un contrat qui permet au propriétaire d’un fonds de commerce de concéder à la 

société (appelé locataire gérant) le droit d’exploiter librement le fonds à ses risques et périls moyen-

nant le paiement d’une redevance. La société n’étant pas propriétaire du fonds qu’elle exploite il n’y a 

donc aucune inscription au bilan. En l’absence de transfert de propriété aucun droit de mutation n’est 

dû, il en va de même pour l’imposition des plus-values. 

Les redevances sont imposées au BIC et soumises à la TVA. Le bailleur demeurant propriétaire du 

fonds reste soumis personnellement à la contribution économique et territoriale. 

 

 

Synthèse  

En ce qui concerne l’aspect fiscal, la différence de traitement entre l’entreprise individuelle et la socié-

té est principalement présente lors de la création. En effet le coût de création est nul pour l’entreprise 

individuelle alors que les apports faits en société sont soumis aux droits d’enregistrement. Tandis que 

la volonté d’inhiber les différences entre les entreprises individuelles et les sociétés unipersonnelles est 

clairement présente au cours de la vie sociale. La loi 2022-172 en faveur de l’initiative individuelle est 

un souffle nouveau pour l’entreprise individuelle à bien des égards, désormais l’entreprise individuelle 

peut opter à l’IS.  La possibilité d’opter pour un autre statut juridique est présente tout au long de la vie 

sociale mais elle induit un coût qui varie en fonction de la modalité choisie… 

 

 

Conclusion: 

Le choix de l’entrepreneur individuel concernant le statut juridique sous lequel il compte exercer son 

activité induira de nombreuses conséquences. Ces conséquences sont principalement fiscales et so-

ciales car désormais l’impact patrimonial est presque, voire nul en raison de la séparation de droit des 

patrimoines privé et professionnel. Néanmoins ce choix n’en demeure pas moins crucial au vu du coût 

engendré par le statut d’assimilé salarié pour l’entreprise ou encore de la moins bonne protection so-

ciale dont bénéficie le travailleur non salarié qui se voit dans l’obligation de recourir à des contrats 

d’assurance complémentaires. Juridiquement, l’entreprise individuelle reflète une certaine simplicité 

de par ses faibles besoins en matière de formalités (absence de rédaction de statuts, absence 

d’apports…). Cette simplicité se traduit également par une fiscalité nulle à la création. Un tableau ré-

capitulatif semble être le moyen le plus adéquat pour synthétiser les éléments principaux. 
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  Entreprise indi-

viduelle 

EURL 

 

SASU 

 

 

Personnalité 

juridique  

Non  Oui Oui 

Capital social Absence de capi-

tal 

Dès 1euros Dès 1 euros 

Responsabilité 

limitée 

Oui  Oui Oui 

Possibilité de 

s’associer  

 

Non 

 

Oui 

 

Oui 

Formalisme de 

création  

Formulaire P0 

uniquement 

  

Rédaction de sta-

tuts  

Rédaction de 

statuts 

 

Coût de créa-

tion 

 

Coût de 

l’immatriculation  

Peut s’élever à des 

milliers d’euros en 

passant par un pro-

fessionnel 

Peut s’élever à 

des milliers 

d’euros en pas-

sant par un pro-

fessionnel 

 

 

Régime social Régime des indé-

pendants 

Régime des indé-

pendants 

Régime général 

Statut social Travailleur Non 

Salarié 

Travailleur Non 

Salarié 

Assimilé-salarié 

Montant des 

cotisations 

Environ 45% de 

la rémunération  

Environ 45% de la 

rémunération 

Environ 70% du 

salaire 

Base de calcul 

des cotisations  

Bénéfice N-1 

avec régularisa-

tion en N 

Bénéfice N-1 avec 

régularisation en N 

Salaire réelle-

ment versé 

 

 

Droit 

d’enregistreme

nt à la création  

 

Non 

 

Oui 

 

Oui 

Imposition des 

bénéfices  

A l’impôt sur les 

revenus ou sur les 

sociétés 

A l’impôt sur les 

revenus ou sur les 

sociétés 

A l’impôt sur les 

revenus ou sur 

les sociétés 
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e
c
t 
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a
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n
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l 
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t 
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u
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PARTIE 2 : Une analyse basée sur le concret  
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A. Présentation de l’entreprise  

 

Ce mémoire a pour origine un questionnement émanant d’un entrepreneur individuel (Monsieur R.)  

de 37 ans, marié, ayant deux enfants, et exerçant  depuis 7 ans des travaux maçonnerie générale en 

nom propre. Compte tenu des efforts physiques requis par cette activité professionnelle, Monsieur R. 

craint de ne pas pouvoir tenir sur la durée, et le cas échéant de ne pas pouvoir subvenir aux besoins de 

sa famille avec les prestations sociales correspondantes au statut de travailleur non salarié. Il 

s’interroge donc sur l’opportunité qu’offrirait le statut d’assimilé-salarié. Ceci induirait donc une mise 

en société de l’entreprise individuelle. 

 L’essentiel de ses immobilisations est constitué d’outillage et de matériel de transport pour une valeur 

net comptable respective de 2300 euros et 9900 euros. Un emprunt grève le fonds pour un montant de 

8000 euros. Il emploie moins de 10 salariés et a réalisé en 2021 un chiffre d’affaires hors taxes 

d’environ 438000 euros (états financiers présentés en annexes 7 à 9). 

Les trois derniers bilans font apparaître un résultat comptable moyen corrigé des amortissements de 

39067 euros. 

 

 2019 2020 2021 

Résultat comp-

table (1) 

35000 41000 33000 

Amortissements 

immobilisations  

(2) 

2100 1900 4200 

 
   

Résultat brut  = 

(1) + (2) 

37100 42900 37200 

 

Le développement suivant aura pour objectif de mettre en évidence l’ensemble des points nécessaires à 

une prise de décision avisée par Monsieur R.   

B. Schémas juridiques envisageables 

 

Comme présenté en amont de manière théorique deux formes sociétaires unipersonnelles existent : 
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 La Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle  (EURL) et 

 La Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU). 

Monsieur R. sera par conséquent associé unique et donc majoritaire de cette société.  C’est pourquoi 

seul  un mandat de président au sein d’une SASU pourrait lui conférer le statut d’assimilé-salarié. 

4. Coût de la mise en société de l’entreprise individuelle  

a) Transmission de l’entreprise à la société unipersonnelle 

 

Il s’agira dans un premier temps de déterminer le mode de transmission de l’entreprise individuelle à 

la société. Effectivement elle peut être faite par cession ou par apport du fonds de commerce à la so-

ciété créée.  

La méthode de valorisation du fonds de commerce retenue est l’application d’un coefficient de 25% 

sur le chiffre d’affaires moyen des trois dernières années. 

 

 2019 2020 2021 

 

Chiffre d’affaires  

(en milliers d’euros) 

 

 

360 

 

315 

 

438 

 

Ce qui signifie que le fonds de commerce est évalué à 371000 * 0.25 = 92750 euros.  

 Dans le cadre d’une transformation par apport  

L’apport du fonds de commerce est un apport en nature à titre pur et simple pour 84750 euros confé-

rant la totalité des droits sociaux de la société nouvellement créée et à titre onéreux pour 8000 euros 

relatif à la prise en charge de l’emprunt. Ce qui signifie que les droits d’enregistrement dus par le bé-

néficiaire (la société) seront de : 

• Droits de mutation : 23000 * 0%  + (92750-23000) *  3% =  2092.5 euros. 

Concernant Monsieur R. étant donné qu’il s’agit d’une entreprise à l’IR, il sera en principe redevable 

de l’impôt sur les plus values à long terme car le fonds de commerce à été crée depuis plus de 2 ans. 

• Impôt sur la plus value à long terme : 92750 * 30% = 27825 euros. 

Néanmoins en vertu de l’article 238 quindecies du CGI, il pourra bénéficier d’une exonération totale 

puisque le fonds à une valeur inférieure à 500000 euros. 
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 Dans le cadre d’une transformation par cession  

 

Puisque la transformation produit les mêmes effets que la cession du fonds de commerce les différents 

impôts dus précédemment seront également dus dans ce cas de figure. Les exonérations seront aussi ap-

plicables. 

b) Création de la société unipersonnelle 

 

En plus des coûts relatifs à la transformation, il y aura aussi des coûts inhérents à la formation de la 

nouvelle société unipersonnelle : 

 La rédaction des statuts d’une société unipersonnelle entre 800 et 1000 euros  

 La publication dans un journal d’annonces légales dont le coût s’élève à 200 euros en moyenne. 

 L’immatriculation au répertoire des métiers pour 60 euros.  

 

5. Comparaison du coût social de l’entreprise individuelle et des sociétés uniper-

sonnelles 

a) Situation actuelle (entreprise individuelle) : 

 

Monsieur R. est actuellement dirigeant de son entreprise individuelle. À ce titre il relève du régime des 

indépendants et cotise à la Sécurité Sociale des Indépendants (SSI) en tant que travailleur non salarié. 

La base de calcul de ses cotisations provisionnelles 2021 était son bénéfice 2020. Néanmoins une fois 

le résultat définitif de 2021 connu, les régularisations ont été effectuées. Ce résultat définitif 2021 ser-

vira de base de calcul aux cotisations provisionnelles 2022. (Annexe 10) 

Base de calcul des cotisations provisionnelles 2022 : 27675 euros (résultat définitif 2021) + 9787 eu-

ros (Madelin) = 37462 euros 

Au titre de l’exercice 2021 le montant des cotisations et contributions réellement dues sont de 1706322 

euros dont :  

 12134 euros de cotisations sociales obligatoires 

 3372 euros de CSG déductible (soit 6.8%) 

 1438 euros de CSG/CRDS non déductible 

 Et 119 euros de contribution à la formation professionnelle. 

                                                             
22 Les calculs de cotisations sociales ont été réalisés à l’aide du simulateur de la  sécurité sociale. 
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Les cotisations sociales de Monsieur R. s’élèvent actuellement à 17063 euros pour une rémunération 

de 37462 euros. Le taux de charges correspondant au quotient des cotisations sociales et de la rémuné-

ration nette. Ici : 

Taux de charges : 
17063

37462
 ≈ 45% 

 

Le coût global du mandat de Monsieur R. pour l’entreprise est égal à 54525 euros. 

Coût global : 17063 + 37462 = 54525 euros 

 

b) Première situation envisagée (EURL) : 

 

Pour les besoins de notre étude de cas et pour que la comparaison soit cohérente, la rémunération prise 

par le gérant majoritaire est égale au bénéfice dégagé en 2021 auquel on ajoutera les cotisations com-

plémentaires facultatives soit un total de 37462 euros. Avec ces données, les cotisations sociales dues 

seront identiques à celles énoncées précédemment (17063 euros) et par conséquent le coût global sera 

le même (54525 euros).  

Les cotisations sociales rattachées à la rémunération du dirigeant de l’entreprise individuelle, ou du gé-

rant majoritaire de l’EURL, lui permettent de bénéficier des prestations du régime social des indépen-

dants. Mais il a été démontré que ce dernier comporte des carences en comparaison à celui des sala-

riés. Qu’en serait-il s’il était assimilé-salarié ? 

 

c) Seconde situation envisagée (SASU) : 

 

 La base de calcul varie en fonction de la rémunération, cela signifie qu’il n’y aura pas de cotisations 

sociales, hormis la CSG et la CRDS, si aucune rémunération n’est prise. Nous prendrons donc comme 

base de calcul des cotisations sociales du président de SASU le montant du résultat comptable définitif 

2021 soit 27675 euros. Monsieur R. aurait donc le statut d’assimilé-salarié qui lui permettrait de béné-

ficier d’une protection sociale plus complète. En contrepartie le taux de charges serait beaucoup plus 

important. Puisque les cotisations totales seraient de l’ordre de 19489 euros. (Annexe 11) 

Taux de charges : 
19489

27675
 ≈ 70%  

Pour que Monsieur R. ait une rémunération de 27675 euros le coût global pour l’entreprise sera : 

Coût global : 34970 + 12192 = 47162 euros 
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En exerçant sous le statut de travailleur non salarié, Monsieur R. perçoit une rémunération totale beau-

coup plus importante (grâce aux avantages en nature) tandis que le taux de charge est divisé par 1.5. 

Mais ceci a pour corolaire une protection sociale moindre.  

Jusqu’alors l’entrepreneur n’avait souscrit qu’à un contrat d’assurance complémentaire retraite. 

Néanmoins son inquiétude porte désormais sur sa protection en cas d’accident ou d’invalidité voire de 

décès. Pour pouvoir accroître sa protection en la matière, Monsieur R. peut  passer au régime social 

des salariés en transformant son entreprise individuelle en SASU mais il peut également souscrire à un 

contrat d’assurance complémentaire prévoyance. 

Nous avons donc fait appel à un assureur pour évaluer le coût de ce contrat au vu des informations sur 

la vie Monsieur R. (âge, santé, famille) et des prestations qu’il souhaitait. Il en ressort que pour un 

montant de 2300 euros annuel, il aura droit aux prestations suivantes : 

  En cas de décès, versement d’un capital qui viendra compléter le régime obligatoire à hauteur de 

60000 euros. 

 En cas d’incapacité temporaire de travail, versement d’indemnités journalières de 56 euros par 

jour avec un délai de carence de 0 jour en cas d’accident, 3 jours en cas d’hospitalisation et 15 

jours en cas d’arrêt maladie. 

 Une rente d’invalidité de 1680 euros mensuelle versée dès lors que le pourcentage d’invalidité 

dépasse 15%.  

Ce contrat ne permettrait pas d’atteindre la protection offerte par le régime général (notamment en ce 

qui concerne les indemnités journalières et les délais de carence) mais il permet de répondre aux be-

soins de l’entrepreneur en matière de prestations. Qu’en est-il du coût global pour l’entreprise ? 

Base de calcul des cotisations sociales : 27675 euros (résultat définitif 2021) + 9787 euros (Madelin 

retraite) + 2300  euros (Madelin prévoyance) = 39762 euros 

Les cotisations sociales s’élèveraient à environ 18110 euros. Le coût global pour l’entreprise serait de 

57872 euros. 

Le contrat d’assurance complémentaire prévoyance a donc un coût marginal de 3347 euros (par rap-

port à la situation actuelle). 

Coût marginal : 57872 – 54525 = 3347 

Ces contrats d’assurance permettent de compléter un régime de droit commun carencé, en adaptant les 

prestations offertes aux besoins du travailleur non salarié. Le législateur ayant conscience des défail-

lances du régime des travailleurs indépendants, la loi Madelin a mis en place un dispositif de déduc-

tion fiscale (sous respect de certains seuils) de ces contrats, leur conférant une certaine attractivité. 
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6. Comparaison du coût fiscal de l’Entreprise Individuelle  et des sociétés uniper-

sonnelles 

 

En effet la loi Madelin consacre notamment la déductibilité des cotisations relatives à ces contrats du 

résultat imposable dans la limite de certains seuils. 

En ce qui concerne Monsieur R., il n’a pour le moment souscrit qu’à un contrat d’assurance complé-

mentaire retraite pour un montant de cotisations annuel de 9787 euros. Celui-ci lui permettra d’obtenir 

une rente supplémentaire à compter de son départ à la retraite jusqu’à son décès, qui viendra compléter 

ses pensions de base et complémentaire.  

En plus du supplément de protection qu’ils apportent, ces contrats présentent un autre avantage, en ef-

fet les cotisations relatives à ces contrats sont déductibles du résultat imposable.  

 Le montant maximum pouvant être déduit du résultat imposable est de 4114 euros pour le contrat 

Madelin retraite. (Annexe 12) 

Les bénéfices de l’entreprise individuelle de Monsieur R. étant imposés à l’IR (jusqu’alors seul régime 

envisageable pour une entreprise individuelle), cette déductibilité induit une économie d’impôt pour le 

dirigeant en tant que personne physique. 

  

a) Analyse en termes d’impôt sur le revenu  

 

Analysons l’économie d’impôt réalisée par Monsieur R. en allouant une partie de sa rémunération aux 

cotisations du contrat d’assurance complémentaire retraite. Les revenus annuels de Madame R 

s’élèvent à 16000 euros nets. 

 

Rémunération brute 54525 

Cotisations sociales (17063) 

Rémunération nette Monsieur R.                        = 

(Dont 9787 euros de Madelin) 

37462 

Rémunération nette Madame R. 16000 

Madelin déductible du Revenu imposable (4114) 

Revenu net imposable                                         = 49348 
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 Actuellement l’entreprise de Monsieur R. réalise un bénéfice de 27 675 euros et assure la prise en 

charge de 9787 euros relatifs à son contrat Madelin (dont 4114 euros sont déductibles). Ici : 

Etant donné que Monsieur R. est marié et a 2 enfants à charge son foyer fiscal représente 3 parts, alors 

son  quotient familial est   
49348

3
 = 16449.3 euros.  

Ce montant sera soumis au barème de l’IR : 

 Tranche jusqu’à 10225 euros imposée à 0% 

 De 10226 à 26070 euros imposée à 11%   

 De 26071 à 74545 euros imposée à 30% soit : 

(16449.3 - 10226) * 11% = 684.56 euros 

L’impôt sur le revenu sera égal à 684.56 * 3 (nombre de parts) = 2053.68 euros arrondis à 2054 euros. 

Mais il ne s’agit que du contrat complémentaire retraite, analysons l’impôt dû en cas de souscription 

au contrat complémentaire prévoyance.  

 

 Si Monsieur R. souscrivait à un contrat complémentaire prévoyance pour 2300 euros en plus du 

contrat complémentaire retraite de 9787 euros, sa  rémunération totale passerait de 37462 euros à 

39762 euros. 

Montant maximum déductible au titre du contrat Madelin prévoyance : 3.75% * 39762 + 7% * 41136 

= 4371 euros 

Or ce contrat coûterait 2300 euros en termes de cotisation annuelle. Donc l’intégralité des cotisations 

serait déductible du revenu imposable. 

Rémunération brute                      57872 

Cotisations sociales                     (18110) 

Rémunération nette Monsieur R.                          = 

(Dont 12087 euros de Madelin) 

                    39762 

Rémunération nette Madame R.                     16000 

Madelin retraite déductible du Revenu imposable        (4114) 

Madelin prévoyance déductible du Revenu impo-

sable 

                   (2300) 

Revenu net imposable                                          = 49348 
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Son quotient familial serait alors de  
49348

3
 = 16449.33 euros. 

Ce montant sera soumis au barème de l’IR : 

 Tranche jusqu’à 10225 euros imposée à 0% 

 De 10226 à 26070 euros imposée à 11% soit : 

 (16449.33 - 10226) * 11% = 600.24 euros. 

L’impôt sur le revenu sera égal à 684.57 * 3 = 2053.71 euros arrondis à 2054 euros. 

 

 Dans l’hypothèse où Monsieur R. aurait le statut d’assimilé-salarié il ne serait redevable de l’IR 

que sur sa quote-part de bénéfice, soit 100% de 27675 euros. 

 

 

 

 

 

Son quotient familial serait alors de  
43675

3
 = 14558.33 euros. 

Ce montant sera soumis au barème de l’IR : 

 Tranche jusqu’à 10225 euros imposée à 0% 

 De 10226 à 26070 euros imposée à 11% soit : 

 (14558.33 - 10226) * 11% = 476.56 euros. 

L’impôt sur le revenu sera égal à 476.56 * 3 = 1429.68 euros arrondis à 1430 euros. 

A l’IR, le statut  du dirigeant aura une incidence non seulement sur la base des cotisations sociales, 

mais aussi sur le résultat fiscal. Le travailleur non salarié sera imposé sur l’intégralité du bénéfice 

augmenté du montant des cotisations non déductibles relatif aux contrats complémentaires facultatifs. 

Tandis que l’assimilé-salarié sera redevable de l’IR sur sa quote-part de bénéfice (ici 100%). Ce qui 

induit un coût moindre tant au niveau social qu’au niveau fiscal (à rémunération en numéraire équiva-

lente) pour un mandat de président de SASU à l’IR. Mais cette option n’est possible qu’une seule fois, 

pour les jeunes SASU (moins de 5 ans), durant une période limitée à 5 ans.  

 

Rémunération brute                                          34970 

Cotisations sociales salariales (7295) 

Revenu net imposable Monsieur R.                     = 27675 

Revenu net imposable du foyer                           = 43675 
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Synthèse 

 

 IR 

 Statut d’assimilé-salarié Statut de travailleur non salarié 

Coût global 

du mandat 

social pour 

l’entreprise 

 

47162 

 

54525 

 

57872 

Montant des 

cotisations 

sociales  

 

19489 

 

17063 

 

18110 

Protection 

sociale 

 

Très complète 

 

 

Pas aussi complète que celle offerte par le régime gé-

néral mais peut être complétée selon les besoins (à la 

carte) par les contrats Madelin 

 

Madelin 

Aucun contrat d’assurance 

complémentaire 

Un contrat d’assurance 

complémentaire retraite 

uniquement 

Contrats d’assurance 

complémentaire retraite 

et prévoyance 

Rémunération 

en numéraire  

 

 

27675 

 

27675 

 

27675 

Avantage en 

nature 

 

 

0 

 

9787 

 

12087 

Montant de 

l’IR du foyer 

 

1430 

 

2054 

 

 

b) Analyse en termes d’impôt sur les sociétés 

  

Les entreprises individuelles ont désormais la possibilité d’opter pour une imposition à l’IS au même 

titre que  l’EURL, ce qui permettra à l’entrepreneur de pouvoir piloter sa rémunération. Quant à la 

SASU, l’IS constitue son régime fiscal  par défaut. Il en ressort que Monsieur R. ne décaisserait réel-
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lement que 2600023 euros en guise de rémunération annuelle (prise en charge de son contrat complé-

mentaire facultatif comprise). Rappelons que Monsieur R. a déjà souscrit à un contrat Madelin retraite 

dont les cotisations annuelles s’élèvent à 9787 euros, et que nous avons prospecté un contrat Madelin 

prévoyance répondant aux besoins de l’entrepreneur dont les cotisations annuelles s’élèveraient à 2300 

euros. Analysons donc l’impact de cette rémunération sur  l’IS à payer en fonction du statut juridique. 

 S’il s’agit d’une entreprise individuelle ou d’une EURL ayant opté pour l’IS avec un seul contrat 

complémentaire facultatif retraite 

Le traitement de l’entreprise individuelle à l’IS devrait s’effectuer par assimilation à l’EURL à l’IS. Ce 

qui signifie que les cotisations sociales auront pour base les rémunérations et dividendes réellement 

versés contre l’intégralité du bénéfice  à l’IR. La rémunération est déductible du bénéfice imposable de 

la société en contrepartie, il est imposable dans la catégorie des traitements et salaires du dirigeant. En 

conservant l’ensemble des éléments du compte de résultat 2021 (Annexe 9) de l’entreprise individuelle 

de Monsieur R. à l’exception de la rémunération, qui sera celle qui a été réellement versée à Monsieur 

R. (ou prise en avantage en nature). Il en ressort que : 

Résultat d’exploitation 33471 

Rémunération nette Monsieur R. 

(Dont 9787 euros de Madelin) 

(26000) 

Cotisations sociales (11500) 

Charges financières  (121) 

Réintégration Madelin non déductible  5673 

Base de calcul de l’IS                                            =  1523 

Madelin non déductible : 9787 – 4114 = 5673 euros.  

L’entreprise remplirait les conditions pour bénéficier du taux réduit. Alors l’impôt sur les sociétés se-

rait égal à 1523 * 15% = 228.45 euros arrondis à 228 euros. 

Une distribution de dividendes sera possible pour un montant de 1295 euros. Calculons l’impôt cor-

respondant.  

 Part des dividendes inférieure à 1295 * 10% = 129.5 euros 

Abattement de 40% : 129.5 – (129.5*0.40) = 77.7 euros 

Impôt sur les dividendes : (77.7 – (129.5 * 6.8%)) * 11% = 7.58 euros 

                                                             
23 Cette rémunération sera gardée dans tous les cas comparés dans un souci de cohérence. 



67 
 

Prélèvements sociaux : 129.5 * 17.20% = 22.27 euros  

 Part des dividendes supérieure à 129.5 euros soit 1295–129.5 = 1165.5 euros 

Abattement de 40% : 1165.5  – (1165.5*0.40) = 699.3 euros 

Impôts sur les dividendes : (699.3 - (1165.5*6.8%))*11% = 68.21 euros 

Cotisations sociales : 1165.5* 45% = 524.48 euros 

Total : 7.58 + 22.27 + 68.21 + 524.48 = 622.54 euros 

A cela s’ajoute l’impôt dû sur les rémunérations : 

Rémunération nette Monsieur R.  26000 

Rémunération nette Madame R.  16000 

Revenu net imposable                                           =  42000 

 

Son quotient familial serait alors de  
42000

3
 = 14000 euros. 

Ce montant sera soumis au barème de l’IRPP24 : 

 Tranche jusqu’à 10225 euros imposée à 0% 

 De 10226 à 26070 euros imposée à 11% soit : 

 (14000 - 10226) * 11% = 415.14 euros. 

Donc 415.14 * 3 = 1245.42 euros  

L’impôt sur le revenu sera égal à 622.54 + 1245.42 = 1867.96 euros arrondis à 1868 euros.  

 S’il s’agit d’une entreprise individuelle ou une d’EURL ayant opté pour l’IS avec deux contrats 

complémentaires facultatifs (retraite et prévoyance) 

Dans le cas où Monsieur R. aurait décidé de souscrire au deuxième contrat d’assurance complémen-

taire, l’ensemble des éléments calculés précédemment s’appliquerait ici à l’exception de la rémunéra-

tion en numéraire qui serait diminué du montant des cotisations du contrat prévoyance. 

Rémunération en numéraire : 26000 -  9787 - 2300 = 13913 euros. 

Le montant de l’IS serait de 228 euros, et le montant de l’IRPP de son foyer  serait de 1868 euros dans 

l’hypothèse où la totalité du bénéfice est distribué. 

                                                             
24  Impôt sur le revenu des personnes physiques  
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 S’il s’agissait d’une SASU à l’IS 

Dans un souci de cohérence de l’analyse, la rémunération nette prise par le président de SASU sera de 

26000 euros. Cette rémunération sera prise en intégralité en numéraire puisqu’aucun contrat complé-

mentaire n’est nécessaire. A noter qu’en pratique l’entrepreneur pourrait moduler cette rémunération 

en l’adaptant à ses besoins.   

 

Résultat d’exploitation 

 

33471 

Rémunération nette Monsieur R. (26000) 

Cotisations sociales  (18309) 

Charges financières (121) 

Base de calcul de l’IS                                   = (10959) 

 

Il s’agit d’un déficit reportable d’un montant de 10959 euros. 

L’entrepreneur sera redevable de l’impôt sur les revenus sur les rémunérations perçues : 

Rémunération nette Monsieur R. 26000 

Rémunération nette Madame R. 16000 

Revenu net imposable                                            = 42000 

 

Son quotient familial serait alors de  
42000

3
 = 14000 euros. 

Ce montant sera soumis au barème de l’IRPP25 : 

 Tranche jusqu’à 10225 euros imposée à 0% 

 De 10226 à 26070 euros imposée à 11% soit : 

 (14000 - 10226) * 11% = 415.14 euros. 

Donc 415.14 * 3 = 1245.42  euros.  

L’impôt sur le revenu sera égal à 1245.42 euros arrondis à 1245 euros.  

 

 

                                                             
25  Impôt sur le revenu des personnes physiques  
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Synthèse 

 IS 

 Statut d’assimilé-salarié Statut de travailleur non salarié 

 

Madelin 

 

Aucun contrat d’assurance complémen-

taire 

 

 

Un contrat 

d’assurance com-

plémentaire retraite 

uniquement 

Contrats 

d’assurance com-

plémentaire retraite 

et prévoyance 

Rémunération 

en numéraire 

 

 

26000 

 

16213 

 

13913 

Rémunération 

totale réelle-

ment prise 

 

26000 

 

26000 

 

Coût global 

du mandat 

social pour 

l’entreprise 

 

 

44309 

 

 

 

37500 

Montant des 

cotisations 

sociales  

 

18309 

 

11500 

Protection 

sociale 

 

Très complète 

 

Pas aussi complète que celle offerte par le 

régime général mais peut être complétée 

selon les besoins (à la carte) par les con-

trats Madelin 

Montant de 

l’IS 

 

(10959) 

Déficit 

 

228 

Montant des 

bénéfices 

distribuables 

 

- 

 

1295 

 

 

IRPP 

 

 

1245 

 

1868 
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Le questionnement de Monsieur R. concernant sa protection sociale est légitime et si l’on s’en tient 

uniquement au statut social, la transformation de l’entreprise individuelle en SASU semble être la so-

lution idéale. En effet en optant pour une SASU, Monsieur R. pourrait bénéficier du statut d’assimilé-

salarié et par conséquent du régime général très protecteur. Contrairement à  l’EURL qui lui confére-

rait également le statut de travailleur non salarié, ce qui induit une protection identique à celle qu’il a 

déjà.  

Néanmoins, la simple comparaison des statuts sociaux conférés par les différentes entreprises n’est pas 

suffisante. Dans un premier temps la création d’une personne morale engendre des coûts de formation 

(rédaction des statuts, publicité, immatriculation). Ensuite, il est important de préciser au client que  

désormais, peu importe le choix qu’il fera concernant la forme sous laquelle il souhaite exercer son ac-

tivité, il pourra également choisir son régime fiscal. Ce dernier aura son importance, car il aura un im-

pact sur la base de calcul des cotisations sociales et sur la déductibilité de la rémunération du dirigeant 

notamment.  

Les choix faits par l’entrepreneur auront une incidence aussi bien sur l’entreprise, que sur Monsieur R 

lui-même en tant que personne physique. Analysons ces coûts : 

 

 Imposition à l’IR : 

La solution la plus évidente pour répondre à la demande de Monsieur R. serait une SASU. Dans ce 

cas : 

 Le coût global annuel du mandat social passerait de 54525 à 47162 euros soit une diminution de 

13.5%  (principalement dû à la différence entre les bases de calcul des cotisations). 

 Le montant de l’IRPP atteindrait 1430 euros contre 2054 euros actuellement. 

 Les cotisations sociales (patronales et salariales) restent tout de même plus élevées malgré une 

base de calcul moins importante : 19489 euros contre 17063 euros actuellement. 

Cette solution répond à toutes les demandes de l’entrepreneur, en plus d’être moins onéreuse. Malheu-

reusement elle revêt un caractère temporaire et n’est réservée qu’aux jeunes SASU. En effet au bout de 

5 ans la SASU sera obligatoirement imposée à l’IS. 

Une deuxième solution moins éphémère s’offre à Monsieur R., celle de souscrire à un contrat 

d’assurance complémentaire  prévoyance qu’il pourrait moduler selon ses besoins. De plus ces contrats 

comportent un autre avantage non négligeable, le législateur ayant conscience des carences du régime 

des indépendants a décidé de les rendre plus attractifs pour inciter les travailleurs non salariés à com-

pléter leur protection sociale. Cette attractivité passe par la possibilité de les déduire dans la limite de 

certains seuils du résultat imposable. 
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En souscrivant à cet autre contrat d’assurance complémentaire  Monsieur R. paierait exactement le 

même montant d’IRPP en comparaison à sa situation actuelle (avec un seul contrat), étant donné que 

l’intégralité de ce dernier est déductible du revenu imposable. La différence reposerait sur le coût du 

mandat social pour l’entreprise qui serait désormais de 57872 euros (dont 18110 euros de cotisations 

sociales). 

Par conséquent ce nouveau contrat permettra à Monsieur R. d’améliorer sa protection sociale selon ses 

besoins, même s’il ne lui permet pas d’atteindre le niveau de protection du régime général. 

 

 Imposition à l’IS : 

Comme dit précédemment le régime fiscal a également son importance. A l’IS, le  travailleur non sala-

rié peut piloter sa rémunération et ne cotiser que sur la rémunération réellement prise comme un assi-

milé-salarié. Alors pour une rémunération nette de 26000 euros : 

 Le coût global annuel du mandat social passerait de 37500 euros (TNS) à 44309 euros (SASU) 

soit un accroissement de 18%. 

 La déductibilité de la rémunération du dirigeant entrainerait un déficit reportable de 10950 eu-

ros pour la SASU contre un IS à payer de 228 euros, ce peu importe le nombre de contrats com-

plémentaires souscrits.  

 L’IRPP lui serait moindre pour la SASU puisqu’il serait de 1245 euros contre 1868 euros dans 

les autres cas. 

 Enfin dans l’hypothèse ou Monsieur R. souhaiterait procéder à une distribution de dividendes, il 

serait en mesure de le faire dans une structure où il serait travailleur non salarié puisqu’il y au-

rait un bénéfice distribuable. Mais impossible dans une SASU en raison du coût plus important 

du mandat social entrainant un déficit reportable.    

Il n’existe pas de réponse universelle, seul l’entrepreneur est apte à procéder à ces choix au regard de 

ses considérations (protection sociale, versement de dividendes, rémunération en numéraire, coût glo-

bal du mandat social pour l’entreprise). 

C. Un arbre de décision dédié à l’entrepreneur individuel 

 

Dans le but d’offrir une certaine vision des impacts que peuvent avoir ses choix, j’ai réalisé un arbre 

de décision dédié à l’entrepreneur individuel (Annexe 13). Il a pour but de pousser l’entrepreneur à se 

poser les bonnes questions. Néanmoins il est important de préciser qu’il s’agit de lui offrir une vision 

globale et grossière qui se doit d’être affinée par les soins de l’expert-comptable. 
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CONCLUSION GENERALE 

 

Depuis une vingtaine d’années, le législateur a multiplié les mesures dans le but de réduire les inégali-

tés de traitement inhérentes au statut juridique. Ses avancées portent sur tous les différents aspects. 

Mais il reste encore du chemin à parcourir car des disparités persistent.   

Sur le plan patrimonial et juridique,  la loi 2022-172 en faveur de l’activité professionnelle indépen-

dante vient apporter un souffle nouveau dans le monde de l’entreprise individuelle en bouleversant 

tout ce qui était jusqu’alors établi. Désormais l’entrepreneur individuel exerçant en nom propre n’a 

plus à craindre pour son patrimoine personnel (durant l’exercice de son activité professionnelle), celui-

ci étant séparé de plein droit de son patrimoine professionnel. Cet élément vient s’ajouter au principal 

atout de l’exercice en nom propre : sa simplicité (pas de capital social, pas de rédaction de statut…). 

Cette simplicité aura d’ailleurs pour corollaire des coûts de formation beaucoup moins importants. 

 

L’aspect social reste celui où le plus d’inégalités subsistent. Malgré la volonté d’aligner les deux ré-

gimes notamment en ce qui concerne les prestations en nature en cas de maladie, le régime général 

reste très protecteur en comparaison du régime social des indépendants. En contrepartie de cette pro-

tection complète, un coût important est à prévoir en matière de cotisations sociales. 

 

C’est pourquoi, le législateur a cherché à équilibrer la balance en incitant les travailleurs non-salariés à 

souscrire à des contrats dits Madelin afin de compléter leur protection sociale dérisoire sur certains 

points (retraite complémentaire, indemnités journalières, prise en charge en cas d’accident du travail). 

Cette incitation aura un impact direct sur l’aspect fiscal car ceux-ci sont déductibles du revenu impo-

sable (dans une certaine limite). 

 

En sus, concernant l’aspect fiscal, il est à noter que le coût de création d’une entreprise individuelle est 

nul en raison de l’absence de capital social et par conséquent d’apports. La loi 2022-172 va également 

avoir une importance capitale en matière fiscale car désormais, les résultats des entreprises indivi-

duelles pourront être imposés à l’IR ou à l’IS. 

 

L’expert comptable a une mission de conseil, mais la décision finale revient à l’entrepreneur avec ses 

convictions, son vécu et ses appétences... 
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Annexe 3 : Illustration de la situation des époux mariés sous le régime de la participation aux 
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Annexe 4 : Taux des cotisations sociales régime général 

 

 

 

Cotisations Conditions Base Cotisation sa-

lariale  

Cotisation pa-

tronale  

Total 

 

 

Maladie/ Ma-

ternité/ 

Invalidité/ 

Décès 

Si rémunération 

> 2.5 fois le 

SMIC26 ou em-

ployeur non éli-

gible 

 

Rémunération 

brute 

 

Nulle 

 

13% 

 

13% 

Si rémunération 

≤ 2.5 fois le 

SMIC et em-

ployeur éligible 

 

Rémunération 

brute 

 

Nulle 

 

7% 

 

7% 

 

Accidents du 

travail/ 

 Maladies pro-

fessionnelles  

 

Taille 

Résultat de 

l’établissement 

en matière de 

sécurité 

Résultat de 

 

Rémunération 

brute 

 

Nulle 

 

Variable 

(taux collectif 

ou national, 

taux mixte ou 

taux individuel) 

 

 

Variable 

 

Allocations 

familiales  

Si rémunération 

> 3.5 SMIC 

Rémunération 

brute 

Nulle 

 

5.25% 5.25% 

Si rémunération 

≤ 3.5 SMIC 

Rémunération 

brute 

Nulle 3.45% 3.45% 

 

 

 

 

Plafonnée 

 

Tranche A 

 

6.90% 

 

8.55% 

 

 

15.45% 

                                                             
26

Salaire moyen interprofessionnel de croissance 
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Vieillesse 

Déplafonnée Rémunération 

brute 

 

0.40% 

 

1.90% 

 

2.30% 

 

 

AR-

GICC/ARCCO 

Dans la limite 

d’1 PASS 

 

3.15% 

 

4.72% 

 

7.87% 

Dans la limite 

de 1 à 8 PASS27 

 

8.64% 

 

12.95% 

 

21.59% 

 

 

Annexe 5 : Taux des cotisations sociales du régime des indépendants 

 

 

Cotisations Base de calcul des cotisations 

(pour 2022, montant en euros) 

Taux de cotisation 

 

 

 

 

Maladie/Maternité 

 

Revenus professionnels < 16454 

(Soit moins de 40% du PASS) 

 

De 0% à 3.16% 

Taux= ((5% / (1,1 * PASS)) * 

Revenus) + (1,35% / (PASS * 

40%)) * Revenus 

16 454 < Revenus profession-

nels< 45 250 

(Soit compris entre 40% et 

110% du PASS) 

De 3,16 à 6,35% 

Taux = (((5%) / (1,1 * PASS)) * 

Revenus) + 1,35% 

45250 < Revenus professionnels 

< 205680 

 

(Soit compris entre 110% du 

PASS et 5 PASS) 

 

6.35% 

Part des revenus supérieur à 

205680 

6.50% 

Indemnités journalières (prise 

en charge partielle de la perte de 

salaire résultant d’une maladie) 

 

205680 

 

(Uniquement sur les revenus 

dans la limite de 5 PASS) 

 

0.85% 

                                                             
27

Plafond annuel de la Sécurité Sociale 
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Invalidité/ Décès Revenus professionnels jusqu’à 
41136 

1.30% 

 

 

 

Allocations familiales 

Revenus professionnels < 45250 

(Soit moins de 110% du PASS) 

0% 

45250 < Revenus professionnels 

< 57590 

(Soit compris entre 110% et 

140% du PASS) 

De 0% à 3.10% 

Taux=(3.10/(PASS*30%))*(Rev

enus-(1.1*PASS)) 

Revenus professionnels > 57590 

(Soit plus de 140% du PASS) 

3.10% 

 

Retraite de base  

Revenus professionnels < 41136 

(Dans la limite de 1 PASS) 

17.75% 

Revenus professionnels < 41136 0.60% 

Retraite (complémentaire) Revenus professionnels jusqu’à 

38916 

7% 

38916 < Revenus professionnels 

< 164544 

(Soit compris entre 38916 et 4 

PASS) 

8% 

 

 

Annexe 6 : Conditions d’option pour l’IR dune SASU 
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Annexe 7 : Bilan actif de l’entreprise individuelle de Monsieur R. au 31/12/2021. 
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Annexe 8 : Bilan passif de l’entreprise individuelle de Monsieur R. au 31/12/2021. 
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Annexe 9 : Compte de résultat de l’entreprise individuelle de Monsieur R. au 31/12/2021. 
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Annexe 10 : Résultat définitif et cotisations sociales 2021 
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Annexe 11 : Calcul des principales cotisations sociales dans le cas où l’entrepreneur aurait le 

statut d’assimilé-salarié 

Principales cotisations et contributions sociales 

Éléments Cotisations sala-

riales 

Cotisations patro-

nales 

Total 

 

Allocations familiales 

 

0 

34970 * 5.25% = 

1836 

 

1836 euros 

Mala-

die/Maternité/Décès/Invalid

ité/Accident du travail 

 

0  

 

 

34970 * 13% = 

4546 

 

4546 euros 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retraite 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retraite pla-

fonnée 

 

34970 * 6.90% = 

2413 

 

34970 * 8.55% = 

2990 

 

5403 euros 

 

Retraite dé-

plafonnée 

 

 

34970 * 0.40% =  

140 

 

 

34970 * 1.90% = 

664 

 

804 euros 

AR-

GICC/ARCC

O dans la li-

mite d’un 

PASS 

 

34970 * 3.15% = 

1102 

 

 

34970 * 4.72% = 

1651 

 

 

2753 euros 

AR-

GICC/ARCC

O au-delà 

d’un PASS  

 

0 

 

0 

 

- 

 

CEG 

 

34970 * 0.86% = 

301 

 

34970 * 1.29% = 

451 

 

752 euros 

 

CET 

 

34970 * 0.14% = 

49 

 

34970 *  0.21% =  

73 

 

122 euros 

CSG / CRDS 

 

(34970 * 98.25%) 

* 9.70% = 3333 

0 

 

3333 euros 
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Annexe 12 : Décompte du plafonnement Madelin 

 

  



87 
 

Annexe 13 : Arbre de décision dédié à l’entrepreneur individuel. 
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